
LOI n" 74·48 du 18 juillet 1974 pottant Code des douanes

L'Assemblée nationale a délibéré et· adopté en sa séance
du mercredi 3. ju illet Hl74,

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit:

Article premier. - Le régime douanier de la République
du Sénégal est fixé jl:lr le Code annexé il la présente loi.

Art. 2. - Son t abrogés le Code des douanes instit ué
par le décret du 1"' juin 19B2 modifié, les articles 1"' et
i' du décret n" 6n·1l11 du 11 octobre 1969 abrogean t ci
remplaçant le décret n' 63-360 du 6 juin 1963 portant
institution d'une ca rl e d'i mportateur-exportnteur, la loi
n' 71-4';) du 28 juillet 1971 complétant la répression du
délit de contrebande e L de certains autres délits douaniers
ainsi que toutes dispositions contraires à la présente loi.
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La présente loi sara exécutée COIl1IM loi de YElal.

Fait il Dakar, le 18 juillet H174.

LÉOPOLD SÉDAR SENGHOR.

Par le Président de la Répuhlique :
Le Premier Mini3Ir~,

ABDOU DIOUF.

TITRE 1

PRINCIPES GÉNÉRAUX DU RÉG~ME DES DOUANES

CHAPITRE PREMIER
GÉNÉR.~LITES

Article p;cmier
Le territoire douanier comprend le territoire de la Républi-

que du Sénégal ainsi que Ics eaux territoriales.

Article 2
Des zones franches, soustraites à tout ou part ie du régime

des 'douanes, peuvent être constituées par la loi dans le terri-
toir e douanier.

Article 3
1. Les luis et règlements douaniers doivent être appliqués

sans êgard à la qualité des personnes.
2. Les marchandises importées ou exportées par l'Etat ou.

pour son compte ne sont l'objet d'aucune immunité ou déro-
gnlion.

CHAPITRE II
TARIF DES DOUA_'ŒS

Article 4

Les marchandises qui entrent sur le territoire douanier ou
qui en sortent, sont passibles, selon le cas, dés droits d'impor-
tation ou des droits ù'exportation inscrits au tarif des douanes.

Se cl io n j

Droits d'importation

Article ,5

1. A l'importation, le tarif des douanes cornprenrl les droits
fiscaux et les droits de douane.

Les rlroits fiscaux sont perçus suivant un tarif nn irrue.

Les droits de douane sont appliqués suivant un tarif rni ni-
rr.um ou un tarif général. Les droits du tarif général sont le
triple cie ceux du tarif minimum.

2. Le tarif gèncral est : applicable aux marchandises qui ne
sont pas admises au bénéfice du tarif minimum.

3. Certaines marchandises peuvent êt re soumises il des droits
intermédiaires cn tr-e ceux du tarif général et ceux du tarif
m in imurn.

-1. Des tarifs pr ivi légiès peuve nt êtr e accordés en exécution
d'engagelllents int er-nnt ionaux ou de conventions passées avec .
certaines cntrepr+ses conformément à la loi.

"-

Section 2
Droi/s d'exportation

Article ,6
A l'exportation, il n'existe qu'un seul tarif. constitué' par

les droits fiscaux d'exportation.

Section 3
Dispositions communes

Article 7

Les dispositions du présent code concernant les marchandi-
ses fortement taxées ne s'appliquent qu'aux marchandises dont
le droit fiscal et le droit de douane inscrft au tarif minimum
d'importation égalent ou excèdent au total 2l:) % s'H,s'agit des
droits ad-valorem ou représentent plus de 25 % de la valeur
s'il s'agit de droits' spéciaux. •

CHAPITRE III
Pc UVOIR DE ,HEGLEMEXTATIOX

Article 8
Des décrets pourront, lorsque les circonstances l'exigent,

réglementer ou suspendre l'importation ou l'exportation de
certaines marchandises.

Article 9
Des arrêtés du Ministre chargé> des Finances peuvent limiter

la compètenc., de certains bureaux ou postes de douanes et
désigner ceux pal' lesquels doivent s'effecluer obligatoirement
certaines opérations douanières.

Article 10·
Des arrêtés conjoints du Mi n ist r e chargé des Finances et du

Ministre chargé des Travaux publi cs peuvent :
a) fixer les limites des ports à l'int«'rieur (lesquels les débar-

quements et embarquements peuvent avoir lieu;
b) disposer que certaines marchandises ne pourront être

importées ou exportées que Par des navires d'un certain
tonnage et fixer ce tonnage. !à-

CHAPITRE IV
ÛCTf,OI DE LA CLAUSE TJUNSITOIHE

Article 11

Lorsque l'acte instituant ou modifiant des mesures douanières
ou fiscales le prévoit par une disposition expresse. les marchan-
dises que l'on justifie avoir été expédiées directement à desti-
nation du territoire douanier, avant la date rl'application de
cet acte, sont admises au régime ant ér ieur plus Javorable lors-
qu'elles sont déclarées pour la consommation sans ~voir été
placées en entrepôt ou constituées en dépôt.'

Les justifications doivent résulter des derniers titres de trans.
port créés avant la date d'application de l'acte susvisé à dest i-
nation directe et exclusive d'une localité du terr itoir e douanier.

CHAPITRE Y
PROHffilTIOXS

Section 1
Généralités

Article 12 "
,1. Pour l'application du présent code, sont considérées com-

me prohibées toutes marchandises dont l'importation ou J'ex-
portation est intcr dit c il nue lnnr- ti tro r~ll(> rn ""it. ()1! ('"r.~~~~~!~:~
a des restrictions, à des règles de qualité ou de conditionne-
ment ou à des formalités particulières.

2. Lorsque l'importation ou l'exportation n'est permise que
sur présentation d'une autorisation: licence, certificat. etc.,
la marchandise est prohibée si elle n'est pas accompagnée
d'un titrc régulier ou si elle est présentée sous le couvert d'un
titre non applicable. .

3. Tous titres portant autorisation di ru port at io n on d'ex-
portation (licences, ou autres titres analogues) ne peuvent, en
aucun cas. faire l'objet d'un prêt, d'line vente, d'une cession
et, d'une manière générale, d'une trancaction quelconque de
ln part des titulaires auxquels ils ont <'-té nominativement
accordés.

Section 2
Prohibitions relatives Il ln protection des marques

et indications d'origine

Article-13
1. Sont prohibés à l'entrée, exclus de I'entr epôt, du transit

et de la circulation, tous produits étrangers, naturels ou' fabri-
qués, portant soit sur eux-mêmes, soit SUT:" -des' êrnballages,
caisses, ballots, enveloppes, bandes ou étiquettes, etc., une mar-
que .de fabrique ou de commerce, Un nom, un signe on une
indication quelconque de nature il faire croire qu'ils ont été
fabriqués au Sénégal ou qu'ils sont d'origine sénégalaise.

Q. Cette disposition s'applique également aux produits étran-
gers, fabriqués ou naturels, obtenus dans la localité de même
nom qu'une localité sénégalaise qui ne portent pas, 'en même
temps que le nom de cette localité, le nom du pays d'origine
et la mention «Importé ~, en caractères manrîestement appa-
rents.

).:~
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Article 14

Sont prohibés il l'entree et exclus de l'entrepôt tous produits
étrangers qui ne' satisfont pas aux obligations imposées en ma-
tière d'indic.ation d'origine par la législation en vigueur.

CHAPITRE VI
CONTROLE DU COMMERCE EXTÉRIEUR ET DES CHANGES

Article 115
Indépendamment des obligations prévues par le présent code,

les importateurs et les exportateurs, les voyageurs, doivent se
conformer à la règlementation du contrôle du commerce exté-
rieur et des changes.

TITRE 11_-, "';

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

DI) SERV!CEDES DOUM'':';

CHAPITRE 1
CHA~lP 07ACTIO:'\ DU ~ERVJCE OES no n.vxes

Article 16
1. L'action du service des douanes s'exerce sur l'ensemble

du territoire douanier dans les conditions fixées pur le présent
-' code.

,2: Une zone de sur vci lln nce spéciale est orgnni séc le long
des frontières terrestres et maritimes. Elle constitus le rayon
des douanes.

Article 1ï
1. Le rayon des douane', comprend une zone maritime et

une zone terrestre.
2. La zone maritime est comprise entre le littoral et la

limite des eaux territoriales.
3. La zone terrestre s'étend:
a) sur les frontières maritimes, entre le littor-al et une ligne

tracée à 20 kilomètres en deçà -du rivage de la mer et des rives
des fleuves, rivières et canaux affluant à la mer jusqu'au der-
nier bureau de douane situé .en amont, ainsi que dans 'un rayon
de2Jn, kilomètres autour durlit bur-eau:

b) sur les Iro n t ièr-es de terre, entre la limite du territoire
douanier et une ligne tracée à 6{) kilomètres en deçà.

4. Pour faciliter la répression de la fraude, la profondeur
de la zone terrestre peut être augmentée par des arrêtés du Mi-
nistre chargé des Finances,

5. Les distances sont calculées à vol d'oiseau sans égard aux
c inrro ci t Ac ~nC" ~',",1_~~~~.

Article '18
Le tracé de la limite intérieure de la zone terrestre du rayon

des douanes est fixé par des arrêtés du Ministre chargé 'des
Finances.

CHAPITRE II
EtABLIS'"'E:\IEXT DES nunsxux, DES POSTES ET DES BRIGADES

DE DOUANE

Article 19
1. Les formalités douanières ne peuvent être accomplies que

dans les l?~"reaux et postes de douane.
'2. Des dérogations .i. cette règle peuvent être accordées par

arr-êtés du Ministre chargé des Finances.

Article 2{)

La' création, la suppression ~t le fonctionnement des bureaux,
postés et brigades, de douane font l'objet d'arrêtés du Ministre
chargé des Finances.

Article 21

L'administration des douanes est tenue de faire apposer sur
la façade de chaque bureau ou poste de douane, en un endroit

·•.très apparent, un tableau portant la mention «Douanes séné-
galaises ». -, ' ~ ,

Article 122
;' Des arrêtés du Ministre chargé des Finances fixent les heures
'd'ouverture et de fermeture des bureaux et postes de douane.

CHAPITRE III
IYMUNlTÉ~, SAUVEGARDE ET OBLIGATI08S DES AGENTS DES DOUA1ŒS

Article ,23
,L Les agents des douanes, son! sous Ia sauvegarde spéciale

de la loi. JI est défenduji toute person nc : '
a) de les injurier, de les maltraiter" ou de les troubler dans

l' exer ci ce de leurs Ionctions;
b) cie s'opposer à cet exercice,
.2, Les autorités civiles et militaires sont tenues à la prenuer e

réquisition de prêter main forte aux agents des douanes pour
l'accomplissement de, Ienr mission.

Article 24
1. Les agents des douanes de tout grade doivent prêter

serment devant le tribunal de première instance dans le ressort
duquel se trouve la résidence' où ils sont nommés.

2. La prestation de serment est eur egi st r-ée sans frais au
greffe du tribunal. L'acte de ce serment est dispensé de timbre'
et d'enregistrement. n est transcrit gratuitement sur les com-
missions d'emploi visées à, l'article suivant.

Article 25
Dans l'exercice, de leurs fonctions, les agents des douanes

doivent être munis de leur commission d'emploi faisant men-
tion de leu!' prestation de serment; ils sont tenus de l'exhiber
il la première réquisition. "

Article 2,6

1. Les agents des douanes ont, pour l'exercice de leurs fonc-
tions, le droit au port d'armes,

2, Outre le cas de légitime défense, ils peuvent en faire
usage:

Il) lorsque des violences ou voies de fait, sont exercées contre
eux ou lorsqu'ils sont menacés par des individus armés;

b) lorsqu'ils' ne peuvent Immobiliser autrement les véhicules,
embarcations et antres moyens de transport dont les conduc-
teurs n'obtempèrent pas à 'l'ordre d'arrêt; ,

c) lorsqu'ils ne peuvent autrement s'opposer au passage d'une
réunion de personnes qui ne s'arrêtent pas aux sommations
qui leur sont adressées;

d) lorsqu'ils ne peuvent capturer vivants ]ps nni11l~11](P11l-
pioves peur la fraude ou que l'on lente d'i/llporter ou d'exporter
frauduleusement.

Anticle' 2'l
Tout agent des douanes' qui est destitué de son emploi ou

qui le quitte est tenu de remettre immèdiatemcnt il son admi-
nistration sa commission d'emploi, les registres, sceaux, armes
et objets d'équipement dont il est chargé pour son service et de
rpnrlrp <::P<:: "'n"T11nt~

• Article 28
1. Il est interdit aux agents des douanes, sous les peines

prévues par le Code pênal-contre les fonctionnaires publics qui
se laissent corrompre, de recevoir directerrœnt ou indirecte-
ment quelque grati1ication, récompense ou présent.

'2. Le coupable qui dénonce la corruption est absous des
peines et amendes et confiscations.

Article '29
Sont tenus au secret pr ofesston nel dans .Ics conditions et

sous les peines prévues par l'article 3'6'3 du Code pénal, les
agents des douanes ainsi que toutes personnes appelées à l'occa-
sion de leurs fonctions ou de leurs attribntions à exercer à
quelque titre que ce soit des fonctions auprès de I'adrninistr a-
tion des douanes ou à intervenir dans l'application de la légis-
lation des douanes. '

CHAPITRE IV
POUVOIRS DES AGENTS' DES DOUANES

Section 1
Droit de visite des marchandises, des' moyens de transport

et da personnes

Article so
Pour l'application des dispositions du présent code et en vue

delarecherclle de la fraude, les agents des douanes peuvent
procéder 'à la 'visite des marchandises et des moyens de trans-
ports et Ir' celles des personnes.
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Article3!

Toul conducteur de moyens de transport doit se soumettre
aux injonctions ou signaux d'arrêt des agents des douanes.

,2. Ces derniers peuvent faire usage de tous engins ou moyens
appropr-iés pour immobiliser les moyens de transport quand
leurs conducteurs ne s'arrêtent pas à leurs injonctions 'Hl à
leurs signaux

Article 3Q

Les agents des douanes peuvent visiter tous les navires au-
dessous de 5'0'0 tonneaux de jauge nette fe trouvant dans la
zone maritime du rayon des douanes.

Article 33
1. Les agents- des douanes peuvent aller à bord de tous bâti-

ments, y compris les navires de la Marine nationale, qui se
trouvent dans les ports ou rades ou qui remontent ou descen-
dent les riviè.r-es et canaux. Ils peuvent y demeurer jusqu'à leur
déchargement cu sortie.

2. Les capitaines et commandants doivent recevoir les agents
des douanes, les accompagner el, s'ils le demandent, faire ouvrir

·ks écoutilles, les chambres et armoires de leur bâtiment ainsi
que les colis désignés par la visite.

3. Les agents des douanes peuvent retenir dans les ports
et rades où la douane est établie, ou y faire conduire pour y
être retenus, les bâtiments dont les eapitaines ou commandants
refusent de sattsfaire aux prescriptions de l'alinéa 2 el-dessus.

!:O, peuvent demander I'ass istanco d'un "juge (ou, s'il n'yen
a pas sur le lieu, d'un officier de police judiciaire) qui est tenu
de Jaire ouvrir les écoutilles, chambres, armoires 'et colis; il
est dressé. procès. verbal de cette ouverture et des constatations
fuites aux frais des cap itai nes et commandcnts.

4. Les agents chargés de la vèrlfication des bâtiments et car-
gaisons peuvent, à la fin de leurs heures légales de travail ou
!t'rsque les opérations de chargement ou de déchargement sont
terminées, fermer et sceller les écoutilles, chambres et armoires
qui ne pourront être ouvertes qu'en leur présence.

5. Les bâtiments de la Mar ine nationale ne peuvent être visités
que de jour ,~t sur ordre du .chef de bureau 0\1 du -chef de
sccrenr de-s douane s.

Article 34
1. Lorsque les besoins de leur service l'exigent et s'il n'existe

pas de passage public immédiat, les préposés des douanes out
If' droit de traverser les propriétés particulières situées sur le
terrain où s'exerce leur action.

2~ Le fait d'élever un obstacle ou de refuser de laisser passer
~:.."'~;:.:~~::~~>•.!c.:.; J,~ü....•.iî.,",';) '-'VU;:"~~LUC UHe UVVlJSitiull a iexercrce
de leurs fonctions.-

Section 2
Visites domiciliaires

Article 35
L Pour la recherche des marchandises détenues frauduleuse-

ment dans le rayon, ainsi que pour la recherche en tous lieux
des marchandises soumises aux, dispositions de l'article 1136
ci-après, les agents des douanes penvent procéder à des visites
domiciliaires en se faisant accompagner soit d'un officier de
police judiciaire, soit du cheC de village 6u du président du
conseil .rur-al, ,. .

2. Ces visites ne peuvent être commencées avant --5 heures
et après 21 heur-es,

3. Les agents des douanes peuvent intervenir, même la nuit,.
sans I'asslstance des autorités visées-au paragraphe l du présent
article.' .

a). si l'occupant des lieux y' consent spontanément:
b) pour la recherche des marchandises qui, poursuivies à

vue sans interruption dans les conditions prévues par l'arti-
cle 21112 ci-après, sont introduites dans une maison ou autre
bâtiment, même sis en dehors du rayon. '
~ 4..-:-s;ii y.~a-reïus -·d1ou,v'crt.4r.e des' portes, les agents des douanes
peuvent les ouvr-ir- en présence d'u'; .officier. de police judi-
ciaire ou du' chef- de village ou' du président du conseil rural. .

~~~

Section 2
Droit de cornrnunicati on particulier à l'administration

des douanes

Article 36
1. Les agents des douanes ayant le graùe d'inspecteur ou

d'officier et ceux exercant les fonctions de chef de bureau.
de brigade ou de poste; peuvent exiger la cornmurricatîon des
papiers et documents de toute nature relatifs aux opérations
intéressant leur service:

a) dans les gares de chemin de fer (lettres de voilures, fac-
tur es feuilles d~ chargement, livres, registres, etc ...).

b) dans les locaux des compagnies de navigation mar-itirnes>
et fluviales et chez les armateurs, consignataires eL courtiers
maritimes (manifestes de frêt, connaissements, billets de bord,
avis d'expédition, ordres de livraison, etc ...)'; -

c) dans les locaux des compagnies de navigation aériennes
(bullet ins d'expédition, notes et bordereaux de livraison, regis-
tres de magasins, etc ...); ·.f

d) dans les locaux des agences. qui se charjrent de la ré~
cept ion, du groupage, de l'expédition par tous modes de loco,
motion (fer, route, eau. air) et de la livraison de tous colis
(bordereaux détaillés d'expéditions collectives, récépissés, car.
nets de livraison, etc ...); -

e) dans les locaux des entrepr-Ises , de transpor-t par route.
(registres de prise en charge, carnets d'enregistrement des colis,
carnets de livraison, feuilles de route, lettres de voiture, bol':
der-eaux d'expédition, etc ...);

f) chez les commissionnaires en douane agréés;
q) chez les concessionnaires d'entrepôts, docks et magasins

genéraux (registres. ef dossier s de dépôt, carnets de warrants
et de nan t isserne nt s, registres d'entrée ct de sortie des mar-
chandies, situation des marchandises, comptabilité-matière,
etc ...);

h) chez les. destinataires ou les expéditeurs réels des mar-
c! an di ses déclarées en douane;

il et. en général. chez toutes les personnes physiques ou mo-
rales directement ou indirectement intéressées à des opérations
regulieres ou irrégul ièr es relevant de la compétence- du service
des douanes.

~ L:-t: d ivr-rs rl~rl1:1~ent.') vises 2i-dessll."" doive nt être con-
servés par les intéressés pendant un délai .de trois ans, il
compter de la date d'envoi des culis, pour les expéditeurs, et
il compter de la date de leur réception, pour les destinataires.
-3. Au cours des contrôles et des enquêtes opérés chez les

personnes ou sociétés visées au paragraphe ·1" du présent arti.
cle, les agents des douanes désignés -par ce même paragraphe
r-euvent procéder il ln saisie des nn('nll'f'nto;;. ri,.. tr\ll~" ~:!~!..:~~
(coiuptauiute. factures, copies de lettres, carnets 'de chèques,
traites comptes cie banques, etc ...), propr-es à faciliter l'accorn-
plissemcn 1 de leur mission.

Article 37

L'administration des douanes est autoi isée, sous réserve de
1 éciprocité, à fournir aux autorités qualifiées des pays étrangers
.tous renseignements, certificats, procès-verbaux et autres docu-
ments susceptibles d'éta'blir- la violation des lois et règlements
applicables il l'entrée ou à la sortie de leur territoire.

Section 4
Contrôle douanier des envois pal' la poste

Article -;318

,1. Les fonctionnaires des douanes ont accès dans les bureaux
de poste sédentaires y compris les salles dé tri, en correspon-
dance directe avec l'extérieur, pour y rechercher, en présence
des agents de l'office dee postes et télècornmunications, les envois
clos ou non d'origine intérieure ou extérieure, à l'exception
des en vois en transit, renferment ou pœraissant renfermer des
objets de la nature de ceux visés> aux praragraphes 2 et 3 du
présent article. "Ji?,' .

,2. L'office des postes et" télécommnnications est allto~isé à"",
sournottre au contrôle douanier. dans ps conditions prévues ."~
par les conventions .et arrangements de l'Union postale univer- ~_.
selle, .Jcs envois frappés de prohibition à l'importation passi.
'bles de droits ~t taxes perçus par le service des douanes 0]1
soumis à des restrictions ou formalités il l'entrée, .

'"
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3. L'office des postes est également autorisé à soumettre au
contrôle douanier les .envoi s frappés de prohibition à J'expor-
tation, passibles de droits et taxes perçus j-ar le service des
dcuanes ou soumis à des restrictions ou formalités à la sortie.

4. Il ne peut, en aucun cas, être .porté atteinte au secret des
correspondances.

Section ,5
V érificuiion d'identité

Article '3,9
Les agents des douanes peuvent contrôler l'identité des per-

sonnes qui entrent dans le terri'toire douanier ou qui en sortent,
ou qui circulent dans le rayon des douanes.

ïlTRE III

CONDUITE DES MARCIiANDISES EN DOUANE -,
CHAPITRE r
IMPORTATION

Article 41{;
.1. Les marchandises arrivant par mer doivent être inscrites

sur le manifeste ou état général du chargement du navire.
2. Le document doit être signé par le capitaine, il doit men-

tionner l'espèce et le nombre des colis, leurs marques et numé-
ros, la nature des marchandises et les lieux de chargement.

3. II est interdit de présenter comme uni''; dans le manifeste,
plusieurs colis fermés réunis de quelque manière que ce soit.

4. Les mar-chandises prnlribécs doivent être inscrites au
manifeste avec les indications suffisantes pour établir qu'elles
sont de l'espèce et de la qualité prohibées.

Article 41

Le capitaine d'un navire arr-ivé dans la zone maritime du
rayon doit, à là première réquisition:

a) soumettre 'l'original du manifeste au visa «ne varietur»
des agents des douanes qui se rendent à bord;

h) leur ré-mettre line copie on manifeste,

Article 42
1. Il est interdit aux navh-es et embarcations de toute sorte

de pénétrer dans les eaux intérieures autrement que par les
estuaires; passes ou rivières conduisant au premier bureau on
poste de douane.

2. Dans le cas ou plusieurs voies navigables également direc-
~~~ -:~~::~~:::::.:;~:~~:..::: :::0::: .....!::";~';':"...•.~~, ~~~ ·,'vi\...- •.lu:vi.·i.)~.,; L')~ ~'-'I...~~\j~Î.~'-'

par arrêté du Minisfre chargé des Finances.

Article 43
Saut en cas de forcc majeure dûment justifié, les navires ne

peuvent accoster Clue dans lesj ports pourvus d'un bureau de
douane.

Article 44
Les pirogues et autres embarcations de moins de 1«} ton-

neaux de jauge brute sont tenues de présenter leur chargement
au bureau ou au poste tle douane le plus voisin du lieu de leur
destination. Sont dispensés de cette obligation les bateaux et
pirogues se livrant à la pêche et dont les opérations ne sont
soumises il aucune formalité de douane.

Article 4>5
A son entrée dans le port, le capitaine est tenu de présenter

le journal de bord au visa des agents des douanes,

Article 4,6
. '1. Dans les vingt-quatre heures de l'arrivée du navire dans

le port, le capitaine doit déposer au bureau de douane:
al à titre de déclar-ation sommaire: '

le manifeste de la cargaison avec, le cas échéant, sa
trnduetion autherrtique ;

les manifestes snèciaux des provisions -de bord et des
marchandises de pacotille appartenant aux membres
(le l'équipage;

b) 1e'3 charte-parties ou connaissements, actes de nationalité
_ ,et tous autres documents qui pourront être exigés par l'admi-

nistration des douane-s en vue de l'application des mesures
douanières,

.• :--;:...... .;1
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Les navires étr anger., sont dispensés du dépôt de l'acte d,
nationalité; ils sont tenus seulement de le présenter au bureai
de douane.

2. La déclaration sommaire doit être déposée même Iorsqm
les navires sont sur lest.

3,. Le délai de vingt-quatre heures prévu au- paragraphe
ci-dessus ne court pas les dimanches et les jours fériés.

Article 47

1. Le déchargement des navir-es ne peut avoi r lieu que dan!
l'enceinte des ports où les bureaux de douanes sont établis.

2. Aucune marchandise ne peut être déchargée ou transbor
dée qu'avec l'autorisation écrite des agents des douanes et el
leur présence. Ces déchargements ou transbordements doiven
avoir lieu pendant les heures et sous les conditions fixées pa
des arrêtés du Ministr-e chargé des Finances.

3. Sur la demande des intéressé-s et à leurs frais, les autor i
sations exceptionnelles de déchargement et de transbor demen
peuvent être accordées en dehors des lieux et heures visés ci
dessus. '

Les indemnités pour frais de surveillance et les modalités dr
délivrance des autorisations' exceptionnelles sont fixées pal
arrêtés du Mi nistr-e chargé des Finances .

Article 48
Les conunan dnnt s des n avir es ,le la Mnrine na t iorrale son

tenus de remplir il l'entrée toutes les formalités auxquelles son
assujettis les capitaines des navires marchands.

Section 2

Transports par uoie terrestre

Art icle 49
,1. Toutes les marchandises importées par les frontières ter,

restres d oi vent être aussitôt conduites au plus prochain burear
ou poste de douane par la route la plus directe, dite route
légale, désignée par arrêté du Ministre chargé des Finances.

<2. Elles ne peuvent être introduites dans les maisons 01
autr-es bàt imc nts avn nt rl':1yoir é1:· c onduil cs -uu !ll1rCêlli {,U ~li
poste; elles ne peuvent dépasser ceux-ci sans permis.

Articre 5(}

1. Tout conducteur de marchandises doit, dès son arrivee al
bureau ou poste de douane, remettre aU service des douanes :
titre de déclaration sommaire, une feuille' de route indiquan:
les objets qu'il transporte. '

-2. Les marchandises prohibées doivent être portées sur cette
feuille rle r out e avec les indications suffisantes pour établh
qu'elles sont de l'espèce et de la qualité prohibées.

5. La déclaration sommaire n'est pas exigée si les mar-chnn
dises sont rlcclm-ces en détail dès leur urrivèo au bureau ou ru
poste.

4. Les nuu-chun discs qui ar rivent après la fermeture dl
bureau ou du poste de douane sont déposées sans frais dans le!
dépendances du dit bureau ou poste jusqu'au moment de sor
ouverture; clans ce C3"" la déclaration sommaire doit ["tn
remise au service des rlouancs dès l'ouvertur-e du bureau ou dl
poste, si les marchandises ne sont pas déclarées immédiatemcnl
en détail.

Section 3
Transports par ~oie ,aérienne

Arf.ic lo fi l
1. Les aéronefs qui eff'cctuent Un parcours international rloi.

vent, pour franchir la frontière, suivre ln route aérienne qui
'leur est imposée.

'2. Ils ne peuvent se poser que sur les aéroports douanier,
sauf cas de force majeure dûment [usttfié.

Article 5'2
1. Les marchandises transportées par aéronef doivent l'Ir<

inscrites sur 11Il manifeste signé par le commandant de l'appa-
reil; ce document doit être établi dans les mêmes condition!
que celles prévues pour les navires par l'article 40 ci-dessus

2. Le: commandant de J'aéronef doit ur ésenae r le manifeste
'aux agents des douanes à la première rèqu is itiorr.
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1 11 doil remettre ce document, ù titre de déclar-atlon SOIll-
mair-e, au bure-au de douane de l'aéroport avec le cas échéant
sa traduction authentique, dès J'arr-ivée de l'appareil ou, si
1 appareil arrive avant l'ouverture du bureau, dès cette ouver-
ture.

Article 53
1. Sont interdits tous déchargements et jets de marchandises

en cOlllfS de route,
2, Toutefois, le commnn dnnt d,~ l'aéronef a le droit de faire

jeter en cours de route le lest. ainsi que les marchandises char-
géC's dont le jet est i n dispensable an salut de I'né ronef.

Article 54
Les commandants des aéronefs cie l'armée de l'air sont tenus

de remplir il l'entrée toutes les formalités auxquelles sont assu-
jert is les commandants d'aéronefs commerciaux.

Article ;}5
Les dispositions du paragr-aphe 2 de l'article 47 ci-dessus

sont applicables aux transports effectués par la voie aérienne.

CHAPITRE Il
EXPORTATION

Article ,56
1. Les marchandises destinées il être exportées doivent êti~e

conduites il Un bureau ou il un poste de douane pour y être
déclarées,

2, Sur les frontières terr-estr es, il est interdit aux transpor-
teurs de prendre aucun chemin tendant il ('()ntonrner ou il évi-
ter les ,bureaux ou postes de douane.

3. Il est interdit à tout navir-e ou il toute embarcation de pra,
tiquer à la sortie des passes ou cours d'eau différents de ceux
qui doivent être obligatoirement empruntés à l'entrée.

4, Les pirogues et autres embarcations de moins de dix ton-
neaux de jauge brute sont tenues de présenter leur char-gement
an bureau ou au poste de douane Je plus voisin du lieu de leur
1" ovenan ce.

Article 57
1. Les marchandises destinées ù èt r e exportées par mer ne

peuvent être cb arsées 011 tl":1nshnrrlpf'<:: rypp rl~r!C;: I'cn cei nte rl('~
pr.rts ci rad cs ut! ]1..'::' Lur: ..;<.HIX de dULI<.lJ1t! sont étabJis.

,2, Les marchandises destinées il être exportées par la voie
aérienne ne peuvent être chargées ou transbordées que SUI' un
aérodrome douanier.

3. Sur la demande des intér essés et à leur-s frais, des autori-
sations exceptionnelles de chargement" et de - transbordement
peuvent être accordées en dehors des lieux visés cs'-de,su"

4. Les indemnités pour frais de surveillance et les modalités
de rlélivrance des autorisations exceptionnelles sont fixées par
arrêtés du )Iinistre chargé des Finances.

Article 58
Sur les frontières terrestres. les marchandises ne peuvent

être exportées qu'après accomplissement des formalités doua-
nières et avec l'autorisation du servi ce.

Article 59
J. Aucun nqvire, chargé ou SUI' lest, ne peut sortir du port

avant l'accomplissement des formalités douanières et sans être
muni d'un manifeste visé par la douane et des expéditions de
douane concernant le navire lui-même et sa cargaison.

2, Ces documents doivent être présentés à toute réquisition
des agents des douanes,

Article 60
1. Les pirogues et autres embarcations de moins de dix ton-

neaux de jauge brute ne peuvent sortir des ports sans un
per-mis des douanes quel que soit le point de la côte vers lequel
elles doivent se diriger.

'2. Ce permis doit être présenté il toutc réquisition des agents
des douanes. '

3. Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux bateaux
et pirogues se livrant il la pêche et dont les opérations ne sont
soumises à aucune- formalité de douane. -

Article 61
Les dispositions de l'arti cIe .59 ci-dessus sont applicables aux

aéronefs,

Article 62
1. Après accomplissement d'es formalités douanières, les mar-

chandises destnées à être exportées par les voies terrestre,
maritime ou aérienne, doivent être immédiatement mises à
bord des véhicules, wagons, navires ou aéronefs. '

2, Celles qui sont destinées il être exportées 'par la voie ter-
restre doivent être conduites à l'étranger immédiatement par
la route Jégale.

Article 03
Les commandants de la Marine n atio nalc. les commandants

des aéronefs de l'armée de l'air, sont tenus de remplir il la
sortie toutes les formalités auxquelles sont assujettis les capi-
taines des navires marchands et les commandants d'aéronefs
cornmerc iaux.

CHAPITRE III
~hSE E)I DOUA)lE DES MARCHA)iDISES. JliUGASINS-CALE

Section 1
Créa/ion des maqasi ns-cole

Article 64
1. Dès remise cie la déclaration sommaire du manifeste, de

la soumission de transit ou de la feuille de route, le décharge-
ment des navires, aéronefs, wagons et camions peut être auto-
risé, sous réserve que, les marchandises soient emmagasinées
dans des locaux spéciaux dénommés magasins-cale.

'2, La création des magasins-cale est subordonnée à l'autori-
sation préalable du directeur des douanes.

3. Les locaux il usage de magasin-cale doivent être agréés
par le service des douanes; leurs portes doivent être fermées
à deux clés différentes détenues, l'une par- la douane, l'autre
par le concessionnaire, et nul ne peut. hors cas de force
majeure, pénétrer dans les magasins-cale en J'absence des agents
des douanes.

4. Le concessionnaire rl'un magasin-cale doit souscrire une
soumission cautionnée annuelle par laquelle il s'engage, sous
les peines de droit, à se conformer aux conditions d'exploita-
tion du magasin-cale qui lui seront fixées par le service des
douanes et à accepter la responsabilité de toute irrégularité
éventuelle relevée il l'occasion de recensements ou vérifications
('ffrrtnrc- "'II! !~1'-:~~C:~t(~~ l'('ÎI:ï\'l", IiI..' L. 'IIi ii,> IHI ln r Ilu xcjuu r
dr-s marcban di scs en magasi n.

Article 65
1. -Par dérogation aux règles ci-dessus. le régime du magasin-

cale peut êtr e accordé aux mar-chandises faiblement taxées, aux
pondéreux, au colis lourds et encombrants qui, à leur déchar-
gernent, sont entreposés sur de', terre-pleins, parties de quai ou
:'::~i;!~:~;,.'::~.....ij:~ HV.II l:.JV~ u1CJ.i~ Ù~jjJ11jl~S.

2. L'utilisation desdits emp lacernents est subordonnée il la
souscription d'une. soumission cautionnée dans les conditions.
fixées à l'article précédent.

Section 2
Entrée et sé iour des mor »h asrdis es C1I magasin-rai,'

Article 66
1. Le service des douanes procède à I'é cor des marchandises

soit au dèchm-goment, soit à l'entrée en magasin, soit après
déchargement complet et allot isscmcnt,

2. Le transport des marchandises depuis le navire, l'aéronef,
le wagon ou le camion jusqu'au magasin s'effectue sous escorte
ou sous la surveillance générale du service des douanes,

3-. Toute manipulation en magasin-cale est soumise à autori-
sation préalable et doit s'effectuer sous la rurveillance nu ser-
vice des douanes.

- 4. Les provisions de bord ne peuvent bénéficier du régime
du magasin-cale.

Section 3
Sortie des marchandises dl! magasin-cale

Article 6,7
1. La sortie des marchandises du magasin-cale est subordon-

née an dépôt préalable d'une déclaration en détail, dûment
enregistrée et contrôlée. '

:2. Les marchandises non déclarées et celles qui n'ont pas été
enlevées dans les délais impartis par le service sont mises en
dépôt d'office dans les conditions prévues aux ert.icles 17,flo à
17-2 ci-après. -
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TITRE rv
OPÉRATIONS DE DEDOUANEMENT

CHAPITRE 1
CONDITIONS D'APPLICATION DE LA LOI TARIFAIRE

Section 1
Généralil és

Article &8
Les produits importés ou exportés sont soumis à la loi

tarifaire dans l'état où ils se trouvent au moment où celle-ci
leur devient applicable,

2, Toutefois, le service des douanes peut aut oriser la sépara-
tion des marchandises qui, dans un même chargement, auraient
été détériorées à la suite d'évènements survenus ayant enregis-

, t-ement de la déclaration en détail; les marchandises avariées
doivent être, soit détruites immédiatement, soit réexportées ou
réexpédiées à l'intérieur suivant le cas, so it taxées selon leur
nouvel état.

3. Les droits et taxes spécifiques sont per cus sans égard à la
valeur' relative ou au degré de conservation des mar chan dises.

Section 2
La déclaration en détail

Paragraphe 1. - Caractère obligatoire
de la déclaration en détail.

Article 69
:1. Toutes les marchandises importées ou exportées doivent

Jaire l'objet d'une déclaration en détail leur assignant un régi-
me dO\lanie,.

- 2. L'exemption des droits et taxes soit 9. l'entrée, soit à la
sortie, rie dispense pas de l'obligation pr-évue au présent article.

.Arti cle 7'()
1. La déclaration en détail ne peut être déposée que dans

un bureau de douane ouvert à l'opération douanière envisagée.
2. .A l'importation, la déclaration en délail doit dre dl'pu>l'~ :
a) lorsqu'il n'y a pas de déclaration sommaire, dès l'arrivée

des marchandises au bureau ou, si les marchandises sont arri-
vées avant l'ouverture des bureaux, dès cette ouverture;

b) dans le cas contraire, dans un délai de t'rois jours francs
après l'arrivée des marchandises au bureau (non compris les
dimanches et jours fériés) et pendant les heures d'ouverture
.' , • - <- 'u.u .uUl \.:uu..

3. Le directeur des douanes peut' autoriser le dépôt des
déclarations en détail avant l'arrivée des marchandises au
bureau. Il fixe alors les conditions d'application de' cette dispo-
sition et, notamment, les conditions et délais dans lesquels il
doit être justifié de l'arrivée des marchandises au bureau.

4. A l'exportation, la déclaration en détail doit être déposée
dans les niêmes condition.s que celles prévues au paragraphe 2,
alinéa a du présent article.

Paragraphe o2. - Personnes habilitées à déclarer _
les marchandises en détail. Commissionnaire en douane.

Article 71
Les marchandises importées ou exportées doivent être décla-

rées en détail par leurs propriétaires ou par ~s personnes
'physiques ou morales ayant obtenu l'agrément de commission-
naire en douane ou l'autorisation de dédouaner dans les con di-
_tlons, prévues par les articles 702 et suivants du présent code,

Article 72
Nul" ne peut faire profession d'accomplir pour autrui les

formalités de douane concernant la déclaration en détail des
marchandises s'il n'a élé agréé comme commissionuaire en
douane,
, - Z; Ç,~lagrément est donné par le Mlnistr e chargé des Finances

sur lâ, proposition du directeur des douanes et après avis d'un
(;Q)Ilité dont la composition est fixée par arrêté du Ministre
char-gé: des Finances, La décision ministérielle fixe le ou les

_,. bureaux -de douane pour lesquels l'agrément est valable,
-,,:""~;':"~~:Lé :tVIin}stre·,chargé des Finances peut, suivant la même
,'~ > i>~céd'ur.e. retirer son agrément à titre temporaire ou définitif,

..~-

Article 73
1. Toule personne physique ou morale qui, sans, exe

profession de commissionnaire en douane, entend, à 1'0
cie son industrie ou de son commer-ce, effectuer des op.
de douane pour autrui, doit obt en ir l'autorisation
douaner.

2. Cette autorisation ne peut être accor-dée qu'à titre
tionnel ~I pour des c-pérations détermi nées non suse
d'être généralisées, dans les conditions fixées par I'alin.
l'article 72.

3. Toutefois les sociétés mères désirant effectuer des
tions de douane pour le compte de leurs sociétés filial
vent exceptionnellement obtenir cette autorisation po
durée illimitée et pour' toutes les opérations concer n.
sociétés.

Article 74
1. L'agrément de commissionnaire en douane est d

titre personnel. Lorsqu'il s'agit d'une société. il doit être
pour la société et pour toute personne habilité à r eprès-
société.

2. En aucun cas, le refus ou le retrait temporaire ou
de l'agrément ou de l'autorisation de dédounn er ne peul
droit à l'indemnité ou dommages-intérêts,

Article 75-
.1. Toute personne physique ou morale 'lui accompl

autrui des opérations de douane doit les inscrire sur de:
toi l'es annuels dans les conditions fixées par le direct
douanes.

2, Ellp pst tenue dr- consr-r ver lesrl it s répertoires Ai
les correspondances et documents relatifs à ses op.
douanières pendant trois ans il compter de la date d'
trement des déclarations de douane correspondantes.

Article 76
Les tarifs des rémunérations que les commissionna

douane agréés sont autorisés à percevoir sont fixés d
conditions prévues par la législation sur les prix.

r.,ï'!~j','!'~J(· J'(' i _'\"ii/,(.' ,Jii :,,1";"1' ('.'" 1/ ;iliJIII/'{1?1 lIiÎ Il (

Article 7"
1. Les personnes morales ou physiques dont les :

industrielles 'ou commcr ciales exercées à titre pr incipa
sitent des opérations d'importation ou d'exportation (
chandises, matières premières ou produits de toute natu
les besoins de leur commer-ce ou de lem' industrie, soi
reruent, sui i var cies ruanuarau-es vu CUIU111.lSsiulJua.
douane agréés doivent être titulaires d'une carte spéci
~ carte d'importateur-exportateur».

2. La car-ta d'impor-tateur-exportateur est personnelh
peut être utilisée que pour le ou les secteurs d'activité
sont mentionnés. Elle est dclivrée à la demande des in
par le Mini st ère chargé du Commerce, après avis d'un
consultatif réunissant les représentants de la professio
l'administration.

3. La délivrance de la carte peut être refusée.
4, La carte peut être retirée par décision du Ministre

du Commerce après avis du comité consultatif prévu c:
5. Le refus de la carte ou son retrait peuvent irr

notamment:
- 'en cas de faillite ou de liquidation judiciaire, sa

continuation de l'exploitation est autorisée par le tr ibr
- en cas de condamnation pour infraction à la lé!

économique;
- en cas de condamnation pour infraction à la lé!

du commerce extérieur et des changes;
'-- en cas de condamnation pour infraction fiscale 0

ni ère.
En cas de cessation d'activité, la carts est retirée.

Paragraphe 4. - Forme, énonciations, recevabill
et enregistrement des déclarations en détail.

Article 78
1. Les déclarations en détail doivent être faites pa
Elles ne peuvent être rédigées au crayon .
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Article 80
Il est défendu de présenter comme unité dans les déclarations

plusieurs colis fermés réunis de quelque manière que ce soit.

Paragraphe 1. - L'espèce des marchandises.

Article Sï
1. L'espèce des marchandises est la dénomination qui leur-

est attribuée par le tarif des douanes.
,2. Les marchandises qui ne figurent pas au tarif des douanes

sont àssimilées aux objets les plus analogues par des décisions
du directeur des douanes.

3. La position du tarif des douanes dans laquelle une mar-
chandise doit être reprise, lorsque cette marchandise est
susceptible d'être rangée dans plusieurs positions tarifaires,
est dèterminée. par une décision de classement du directeur
des douanes.

4. Les décisions par lesquelles le directeur des douanes pro-
nonce les assimilations et Tes classements, y compr-is celles par
losquelles il les modifie, sont insérées au Journal officiel et
deviennent exécutoires dans les délais normaux de publication.

Paragraphe 2. - Origine et provenance des marchandises.

Article 88

2. Elles doivent contenir toutes les indications nécessaires
pOlir l'application des .mesures douanières et pour l'établisse-
ment des statistiques du commerce ex tér ieur.

3. Elles doivent être signées par le déclarant.
4. Le directeur des douanes détermine la forme des décla-

rations, les f.nonciations qu'elles doivent contenir et les do-
cuments qui doivent y être annexés. Il peut autoriser, dans
certains cas.. le remplacement de la déclaration écrite par une
déclaration verbale.

Article 79
Lorsque plusieurs articles sont repris sur la même formule

rle déclaration, chaque article est considéré comme ayant fait
J'objet d'une déclaration indépendante.

2. Néan moi ns, le jour du dépôt de la déclaration et avant le
cornmencerïtent de la vérification, les déclarants peuvent recti-
fier leurs déclarations en détail, cluant au poids, au nombre, il
la mesure ou il la valeur, à la condition de présenter le même
nombre de colis, revêtus des mêmes marques et numéros que
ceux primitivement énoncés, ainsi que les mêmes espèces de
marchandises,

3. Ce délai pourra être porté à vingt-quatre heures par auto-
risation du directeur des douanes.

4. Les déclarations déposées par anticipation doivent étre
rectifiées au plus tarrl au moment où il est justifié de l'arrivée
des marchandises.

Article 86
Des décrets peuvent déterminer des procédures simplifiées

de dédouanement prévoyant notamment que' certarues indica-
tions des déclarations en détail seront fournies ou reprtses
ultérieurement sous la forme de déclarations complémentaires
pouvant présenter un caractère global, périodique ou récapi-
tulatif.Article 81

1. Les personnes habilitées à déposer les déclarations en
détail, lorsqu'elles ne sont pas eu possession des éléments né-
cessaires pour les établir, peuvent être autorisées à examiner
les marchandises avant déclaration et à prélever des échantil-
lons. Elles doivent alors présenter à la douane une déclaration
provisoire qui ne peut, en aucun cas, les dispenser de l'obli-
gation de la déclaration de détail.

2. Toute manipulation susceptible de modifier la présenta-
tion des marchandises ayant fait l'objet de- déclarations provi-
soires est interdite.

:3. La forme des déclarations provisoires et les conditions
dsns lesquelles peut avoir lieu l'examen préalable des marchan-
dises sont déterminées par le directeur des douanes.

Section 3
Les éléments de la taxation des marchandises

•

Article 8'2
1. Les déclarations en détail reconnues recevables par les

agents des douanes sont immédiatement enregistrées par eux.
,2. Peuvent être reçues les déclarations en détail ne compor-

tant pas les documents exigés lorsque le déclarant y a été auto-
risé. L'autorisation est subordonnée, d'une part, à l'engagement
par le déclarant de pr-oduire les documents manquants dans
un délai donné, d'autre part, à la souscr-iption d'une soumission
dûment 'cautionnée. L'autorisation ne peut êtr·e accordée lors-
que font défaut les documents requis p011r l~s hpsnins du
conlrôle du commerce extèrieur- et des changes ou pour I'upp li- 1
cation des mesures de prohibitions.

3. Sauf application des dispositions du paragraphe 2 du
présent article, sont considérées comme irrecevables les
déclarations irrégulières dans la forme 0\1 qui ne sont pas
accompagnées des documents dont la production est obliga-
toire. ' .

4. Lorsqu'il existe, dan', une déclaration en détail, contradic-
tion entre une mention en lettres ou en chiffres l.bellée
conformément à fa terminologie douanière et une mention non
conforme à cette terminologie, cette dernière mention est nulle.
En tout autre cas, sont nulles les mentions en chiffres contre-
disant les mentions en lettres.

1. .-\. li urp ort at ion. h-'~ droits (h~ .iouan c snn! ])(>l"~'t1S suivun t
l'origine des marchandises.

2. Le pays d'origine d'un produit est celui où ce produit a
été récolté, extrait du sol ou fabriqué.

3. Les règles à suivre pour déterminer I'or igi no des produits
récoltés extraits du sol ou fabriqués dans un pays et travaillés
ensuite dans un autre pays sont fixées par décret.

4. Les. prouuits importés ne nenéncient du tnaitement de
faveur attribué à leur origine que s'i! est l-é;?ulièrement justifié
de cette origine et du transport direct des produits depuis le
pays d'origine jusqu'au pays d'importation. Les conditions dans
lesquelles les justifications d'origine et de transport direct doi-
vent être produites et les C3'3 ou elles ne sont pas exigées sont
fixées par décret.

5·. Le pays de provenance est celui d'où les marchandises ont
été importées en droiture.

Paragraphe 3'. -- La lIalet/r des marchandises.

Article 89

A. - A l'importation.
1. A l'importation, la valeur à déclarer est le prix normal des

marchandises, c'est-à-dire le prix réputé pouvoir être fait pour
ces marchandises au moment et dans le lieu ftxéscl-après, lors
d'une vente effectuée dans des conditions de pléirie concur-
rence entre un acheteur et un vendeur indépendants l'un de
l'autre. Lorsqu'une vente a été effectuée dans ces conditions, le
prix normal pourra être déterminé à partir du prix de facture.

2. Le moment à prendre en considération est la date d'enre-
gistrement de la déclaration.

3. Le prix normal des marchandises importées est déterminé
en supposant que:

a) les marcha~dises sont livrées à l'acheteur au lieu d'ihtro-
ductlon dans le territoire douanier;

Article 83
Pour l'application du présent code, et notamment des droits

et taxes, des 'prohibitions et autres ruesurr-s, les déclarations
déposées par anticipation ne prennent effet, avec toutes les
conséquences attachées à l'enregistrement, qu'à partir de la
date à laquelle il est justifié, dans les conditions et délai pré-
vus au paragraphe 3 de l'article 70 ci-dessus, de I'arr-ivée des
marchandises et sous réser-ve- que lesdites déclarations satis-
fassent aux conditions requises à cette date en vertu de l'arti-
cle 78 ci-dessus.

Article 84
SI le dernier jour valable pour appliquer un tarif est un

dimanche ou jour .férié', les guichets de réception et d'enregis-
trement d'cs bureaux ·de douane doivent rester ouverts pOlir
recevoir et enregistrer les déclarations relatives à l'application
de ce tarif, pendant toute la duree des heures réglementaires
telles qu'elles sont fixées pour les jours ouvrables.

Article 85
Il: Après leur enregistrement, .les déclarations ne peuvent

plu être modifiées.

'«".
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bl le vendeur cst réputé supporter tous les frais se rappor-
tant il la vente et il la livraison des marchandisès au Heu
d'introduction dans le terr-ito ire douanier, notamment : prix
des emballages non taxables séparément, assurances, frais
d'embarquement au port de départ, droits de sortie du pays
d'expédition, frais de transit il l'extérieur t!U territoire doua-
nier, commissions versées à des tiers, location des emballages
déclarés séparément, etc" ces frais étant db lors compris dans
le prix normal.

Sont exclus du prix, les frais nfl'érents au transport effectué
sur le territoire douanier, ainsi que les droits et taxes ex igi.
hIes dans ce territoire,

Une vente eff'ectuée dans des conditions de pleine concur-
rence entre un acheteur et un vendeur indépendants l'un de
l'autre est une vente dans laquelle notamment:

a) le paiement du prix des marchandises constitue la seule
prestation effective de l'acheteur;

b) le prix convenu n'est pas influencé par des relations corn-
merciales financières ou autres, contractuelles ou non, qui
pourraient exister, en dehors de celles créées par la vente elle-
même, entre, d'une part, le vendeur ou une personne physique
ou morale associée en affaires au vendeur et. d'autre part,
l'acheteur ou une personne physique ou morale associée en
affaires fi l'acheteur; -

el aucune partie du produit provenant des revenus ou d'an-
tres actes de disposition ou encore de l'ut ilisati on dont les
marchandises feraient ultérieurement l'objet, ne reviendra,
directemcnt on indirectement, an vendeur- 011 il tonte autre per-
sonne physique ou morale associée en affaires au vendeur,

Deux per~nnnp~ sont considérées comme associées en affaires
si l'une d'elles possède un intérêt quelconque dans les affaires
ou les biens de l'autr-e ou si elles possèdent toutes les deux un
intérèt commun d ans des affaires ou dans des biens ou si une
tierce personne possède un intérêt dans les affaires ou les biens
de chacune rl'elles, que ces intérêts soient directs ou indirects,

5. Lors que les marchandises à évaluer:
al sont fabriquées selon un brevet d'invention ou font l'objet

d'un dessin ou -d'un modèle protégés;
7," uil son! importés SOllS une marque de f'abr ique I.)U rle

co nunerce étrangère;
clou sont importées pour faire l'objet soit d'une vente ou

d'un autre acte de disposition sous une marque de fabrique ou
r.e commerce étr-angère, soit d'une utilisation sous une telle
marque, la détermination du prix normal se fera en considérant
que celui-ci comprend la valeur du droit d'utiliser pour les-
dites rrmr ch and ises le brevet. le rlessin on le modèle, 011 la
marque ue ranrrque ou de commerce:

6, Toute déclaration doit être appuyée d'urra facture, Si la
marchan dise est passible de droits ad.ualorem, la facture doit
êt re légalisée par l'autorité diplomatique ou consulaire sénéga-
laisc. Dcs accords de réciprocité peuvent prévoir soit la substi-
tut ion il cette légalisation d'un visa émanant d'organismes
agréés par le Gouvernement sénégalais, soit la suppression de
la formalité de la 'légalisation ou du visa,

-7, Le service des douanes peut exiger, en outre, .la produc-
tro n des marchés, contrats, correspondances, etc" relatifs il
l'opération,

-8, Les factures et les autres documents susvisés ne lient pas
l'appréciation du service des douanes, n.i celle de la commis-
sion d'arbitrage visée il l'article 100 ci-après,

9, Lorsque les éléments retenus pour la détermination du
prix normal sont exprimés dans une monnaie étrangère, la con-
version doit être effectuée sur la base du taux de change officiel

'4en vigueur Ii la dafe d'enregistrement de la' déclaration,
11{). Pour certaines marchandises la valeur à déclarer peut

être fixée par des mercuriales officielles publiées par arrêté du
Ministre chargé des Finances, Cette valeur doit alors figurer
sur la déclaration en douane concurr-emment avec la valeur
réelle établie et justifiée dans les conditions fixées aux para-
graphes précédents du présent article,

B. - A l'exportation,

-', • Article 90
t , A l'exportation, la valeur il déclarer est celle de la mar-

chanâise au. point de sortie,

Cette valeur est déterminée en ajoutant au prrx de 1
marchandise clans les magasins de l'exportateur, les frais d
transport, commission, emballage et tous Ir ais nécessaires pou
l"exportation jusqu'au lieu de sortie,

2, Pour certaines marchandises, dont la liste est établie pa
arr êtà du ~[inistre chargé des Finances, la valeur il déclarr
est fixée dans les conclitions pré vues :i l'article 89, paragr:
phe 10 ci-dessus.

Paragraphe 4, - Poids des tnurcha ndises,

Article 91
Des arrêtés du Xl in is lr e chargé des Finances fixent les cond

tions dans lesquelles doit èfre effectuee la vérification clt
marchandises taxées au poids et le régime des emballages in
portés pleins, Le poids imposable des marchandises taxées ~
poids net peut î t rc déterminé par l'upp licat ion d'une tare fo
f'aitaire.

CHAPITRE II
Y~H1FIC.'\TI08 DES '1.·\RCHA:"DrsES

Section 1,
Conditions dans lesquelles a lieu la vérification

des marchandises

Article 92
Après cnrcgist remcnt de la déc lar at ion en détail, le servi,

dr.s douanes procède el sa' vérification quant au fond et, s'il
juge ut ile. à la visitc de t out ou partie des marchandises,

Article 93
La vérification des marchandises déclarées dans les bureai

de douane ne peul être faite que dans les magasins de la douai
ou dans les lieux désignés il cet etf'et par le servies des douant

2, Le transport des marchandises sur les lieux de la véi
fication, le déballage, le' remballage et toutes les autres mar
p'nlat io ns nécessitées par la vérification sont eff'ectués aux Ir s
et sous la responsabilité du déclarant.

3, Les marchandises qui ont été conduites dans les magasl
de la douane ou SUr les lieux de la vérification ne peuve
être déplacées sans la permission du service des douanes,

4. Les pursun nes ClllplUylT~ par h: dl'clar:1nl pour la 1l1:-11
pulation des marchandises en douane doivent être agréées p
le service d·'''3 douanes; fi défaut de cet agrément, l'accès d
magasins de la douane et des lieux désignés pour la vérificati.
leur est interdit.

Article 9"*
1. La vérification des marchandises a lieu en présence

1· •.•1 ••• ,~~I •• ,..1 _"' •• I"•..••• ,lA ,1,.. ~,n11'-"';'"'-' .....•...~•..••••••• Vu •...•.. _ ~v····.. ~ J'

2, Lorsque le déclarant ne se présente pas pour assister
la visite des marchandises dans les huit jours qui suivent
date d'enregistrement de la déclaration l'Il détail, les, m:
cha ndises sont constituées d'office en dépôt par le service ê
douanes dans les conditions fixées il l'artir:lc 17'() ci-après,

Article 95
1, En cas de contestation, le déclarant a le droit de récu:

les résultats de la visite partielle et de demander la vér iflcati
intégrale des énonciations de la déclaration sur lesquelles po:
la contestation,

2, Lorsque le service des douanes conteste certaines éne
ciations de la déclaration, il en donne avis au déclarant, ou s
représentant à la vérification, qui doit dans les huit jonrs fa
connaître s'il accepte ou contredit l'appréciation du servi

3, L'absence de réponse il l'expiration du délai visé au pa
graphe Q ci-dessus est réputée refus de l'appréciation du s
vice, Toutefois, sur demande écrite du déclarant, le serv:
des douanes peut accorder une prorogation de ce' délai.

4, Dans le cas où le déclarant ou son fondé de pouvo
accepte l'appréciation des agents des douanes, il doit appo
avec' eux sa signature sur la déclaration où sont consignés
résultats cie la vèr iflcation.

Section 2
Règlement des contestations portant sur "espèce, l'criqin,

Oll la ualeur des marchandises

Article 96
En cas de recours contre les décisions visées à I.:.article

ci-dessus, ou ·bien lorsque le service des douanes conteste
énonciations de la di claration relatives il l'espèce, à l'orig
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OlT il ln valeur des mru-chan d ises et que le déclarant n'accepte
pas l'appréciation du service, le litige est porté devant la com-
mission d'arbitrage des litiges douaniers conformément aux
dispositions dl! titre XIII ci-après:

Section '3
Ap plicaticn des résultats de la vérification

1 Article 9ï
1. Les droits et taxes et autres mesures doun n ières sont appli-

qués. d'après les résultats. de la vérification et, le cas. échéant,
conformément ~ la décision cie la commission d'arbitrage.

2. Lorsque le service des douanes ne prorède pas il la visite
des marchandises dèclrr ées, les droits, taxes el autres mesures
douanières sont appliqués d'après les énonciations de la décla-
ration.

·CHAPlTRE III
LIQl'IDATIOX ET ACQUITTEMEXT DES DROITS E'r T.v.H:S

,1
1
!

}
1

j
·1

~

Section 1

Liquidation des droits et taxes

Article 98
J. SOllS réserve des dispositions de J'article &:J. ci-dessus, et

sauf application de la clause transitoire prévue par l'article 11,
les droits et taxes à per cevon- sont ceux "qni sont en vigueur
il ln date d'enregistrement de la déclaration en détail.

2. En cas d'abaissement du taux des droits de douane, le
dcc lnrant p eut demander l'application du nouveau tarif plus
Iavorable que ce lui qui était en vigueur à la date d'enregistre-
ment de la déclaration en détail POUl" la consommation, s i l'an.
tor isut io n I>rt:' lie a J'article 11!';J n'a pas encore été donnée.

3. Les rlroits et taxes exigibles pour chaque article d'une
mème déclaration sont arrondis au franc inférieur.

Section :2
Paiement ail comptant

Article 99
1. Les rlroits et taxes Iiquj dès par le <pn-irp rIe. rlO!,"r.C3

:''\tlll i P;'.' "bit· ..• .u: rompt.mt.
2. Les agents chargés de la perception des droits et taxes sont

tenus d'en donner quittance.
·3. Les registres de payement des droits et taxes peuvent

èlre constitnés par les feuilles établ ies par des procédés mécano-
graphiques et ensuite reliés.

_~:-!~:-!;.:1~C
tes droits et taxes n e sont pas dûs sur les marchandises dont

I'admin istrnt icn des douanes accepte l'abandon à son profit.
Les marchandises dont l'abandon est accepté par I'adminis-

tr at io n des douanes sont ven ducs dans les m êmes conditions
que les marchandises abandonnées par transaction.

~'

Section 3
Crédits des droits

Article 1'01
1. Les redevables peuvent ètr e admis à présenter au tré-

sorier général des obligations dûnient cautionnées, à quatre
mois d'échéance, pour le paiement des droits et taxes liquidés
par l'administration des douanes.

2. Ces obligations ne sont pas admises lorsque' la somme à
payer d'après chaque décompto est inférieure à '20 .'00() francs.

Elles donnent lieu à un intérêt de crédit et à une remise
spéciale dont le taux et le montant sont fixés par arrêtés du
Ministre chargé des Finances.

f·f

,.
Section 4

Remboursements

Article- W2l
1. Les droits et taxes perçus par l'administration des douanes

sur les marchandises importées ou exportées, .peuvent ètre
remboursés au déclarant en cas de renvoi au 'fournisseur des-
dites marchandises lorsqu'elles sont défectueuses ou non con-
formes aux commandes. .

2. Les conditions dans lesquelles le remboursement peut être
effectué sont fixées par décret.

3, Hors les cas prévus par le présent code. les droits et taxes
ne peuvent, en pr.i ncip a, être remboursés, si ce n'cst pour cause
d'erreur de liquidation cie j'administration.

CHAPITRE IV

El'\LÈVEME~T DES )IARCHAXDI'ES

Section 1
Regles qé nérulcs

Article J(J3
1. Tl ne peut être disposé des marchandises conduites dans

les bureaux de douane ou dans les lieux désignés par le servi cc
des douanes, sans l'autorisation du scr v ice et sans que les
droits et taxes aient été préalablemen[ payés, co nslgné s ou
garantis.

2. Les marchandises conduites dans les bureaux de douane
doivent ètr e enlevées dès la délivrance de celle autorisation,
sauf délais spécialement accordés par le service des douanes.

Section 2
r:J'édit d'enié oeme nt

Art icle il0~
1. Les redevables peuvent être admis il culever leurs mar-

ch a n d ise s ;)11 fur et :1 mesure des vcriflc u t ions el avant liqui-
dation et acquittement des droits, moyenna n! le dépôt entre les
nia ins du trésorier générnl d'une sourn iss ion caut ionnèe, re-
nouvelable chaque année, gnrantissanl :

a) J'acquittement des rlroits et taxes exigibles;
h) le paiement d'une remise de 1 pour 10'00 du montant des

droits et taxes liquidés.
2. Le délai accordé aux déclarants pour se libérer des droits

affér e n!s ml': 111arC'h:u1i!iscs ;'1 cnlc vc r .dl:- -,i l ,"' ~Ipl"t· . ..., ve ri ric at io n

est de quinze jours francs après l'inscription des déclarations-
au registre des liquidations, ladite inscription devant inter.
venir dans les quarante-huit heures qui suivent la visite.

3. La répart ition de la remise de 1 pour 1 (}G''J est fixée par
ar rèté du Ylinistre chargé des Finances.

C' ••..~,: ..•.•• , •. ..> ~.v •• oJ

Responsabilité des com pi ables et des chefs de b urennn:
de douane

Article J(i5
1. Le trésor-ier général et tes payeurs sont chargés <lu recou-

vrement cles droits ct taxes.
2. Le trésorier général accorde le crédit d'enlèvement sous

sa propre et entière responsabilité.

Art iclc 1"I)G

1. Les cautions garantissant les engagements concernant les
. acquits-à-caution,- les dècfarations d'-entrée en entrepôt, les sou-
missions pour production de documents et les soumissions
contentieuses sont agréées par le trésorier général.

2. Le montant des garanties exigibles est fixé par le tr-ésor ier .. ".
général après avis des chefs de bureaux de douane. ".

TITRE V

TAXES DIVERSES PERCUES PAR LA DOUANE

,-
'.,

,.- "":~..•
Article 107

Les taxes, autres que celles qui sont inscrites au tarif des
douanes, dont l'administration des douanes peut êt-r~ chargée
(l'assurer la liquidation ou la perception, sont liquidées et
perçues et leur recouvrement poursuivi comme en matièrê
douane. " ,.
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TITRE VI

OPÉRATIONS PARTICUliÈRES

CHAPITRE l
ADMISSIONS EN FRANCHISE

Article l'DeS
,1. Par dérogation aux articles 3 et 4 du présent Code, I'Im-

portation en franchise des droits et taxes peut être autorisée
en faveur:

a) des marchandises originaires du territoire douanier ou
nationalisées par-le paiement des droits, en retour de l'étranger;

b) des dons offerts ou des matériels et produits fournis gra
tuitement à l'Etat par des Etats étrangers ;

'c) des envois desti nés aux ambassadeurs. aux services di-
plomatiques et consulaires et aux membres étrangers de cer-
tains organismes internationaux officiels siégeant au Sénégal;

d) des envois destinés à la Croix-Rouge et aux autres œuvres
de solidarité à caractèrè national ou international;

'el des envois destinés à des organismes officiels et présen-
tant un caractère cult tir el ou social; ~

f) des envois de matériel ou de marchandises destinés à
l'Etat ou importés pour son compte dans l'intérêt de la recher-
che scientifique ou de I'équipement technique du pays;

rt) des envois 'exceptionnels dépourvus de tout cnrnctèr e
commercial. ~

2. De même, l'exportation en frnnchise (les droits el taxes
peut être autorisée en ~faveur:

a) des envois exceptionnels ~dépOllrVl1S de tout caractère
commercial;

b) des envois destinés ù une oeuvre de solidarité dl' carac-
tère international;

c) des envois de produits préalablement importés dont l'ori-
gine étrangère au Sénégal ne fait aucun doute.

3. Les conditions d'application du présent article, b liste
des organismes internationaux officiels, la liste des œuvres de
solidarité. la liste des services de l'Etat et des offices publics
visés aux paragraphes prècède nt s sont fixées par des decrets
qui peuvent subordonner l'adruission en fr-mchise à la condi-
tion de réciprocité de ~la part des pays étrangers et décider
que les objets ayant bénéficié de la franchise ne pourront être
cédés, à titre onéreux ou gratuit, ou affectés à d'autres desti-
nations pendant un délai déterminé.

G
w-lil.t>ll.tU::. 11

VOYAGEURS

Section 1
Con/rôle ~des voyageurs e/ de leurs boqaçes

Article. HJ9
1. La visite des voyageurs et de leurs bagages ne peut être

effectuée qUe dans les lieux désignés à cet effet par le service
des douanes.

2. La conduite des bagages sur les lieux de visite incombe
au voyageur ou au transporteur dont il utilise les services.

3,. L'ouverture des bagages, les manipulations nécessitées par
la vèr-iâcation, sont effectuéesjpar les soins et sous la responsa-
bilité du voyageur ou de son mandataire.

4. En, cas de -reïus d'ouverture, les- agents des douanes Peu-
vent' demander j'assistance d'un off'icier de polies jud ic iaire ou,

péfaut, du chef de 'village ou du président du conseil rural
qU~f)st tenu de faire ~ouvrir les bagages. Il est dressé procès-

:e'f1iiü de cette ouverture aux fra!s du voyugeur. ~
5. Les bagages conduits sur les lieux de visite depuis 'plus

de hu<W;Jours et non vérifiés !ln ralsou.de l'absence du déclarant
:wnts'cQiJstitués d'office en dépôt par le service des douanes,
.~d(lÎ1'rrtlfconditfons fixées à l'article 170 ci-après. _
r "~~~J:Pagages ne peuvent être' ~nlevés -;ans autorisation du '

,:servicè!'-aes douanes.

·f~."':~.~ ~~,'::,~.~~.:-;;;., -

Section 2
Importa/ion el exportaiion en franchise temporaire
des objets destinés il l'usage personnel des voyageurs

Article /1.1<0
;1-. Les voyageurs- qui viennent séjourner temporairem

dans le territoire douanier peuvent importer, en franchise t,
poraire des droits et taxes exigibles à l'importation, les ob
exclusivement destinés à leur usage personnel qu'Ils apport
avec eux. .

2. Sont _exclus de cette mesure les objets prohibés à I'irnj
t ation.

3. Les modalités d'application du présent article sont fix
par des arrêtés du Mi nisf re chargé des Finances qui peu v
notamment subordonner l'importation en franchise tempor,
à la souscription d'acquits-à-caution, déterm iner les conditi
d'utilisation et de rée x portat ion des objets importés en fr
ch ise temporaire et dér ogcr aux dispositions du 2 précécl
visant les objets prohibés dans la mesure où il ne s'agit pas
prohibitions instituées dans un intérl·t d'ordre public.

Arlicle 111
Le titulaire d'un lilre d'importation temporaire peut i

exceptionnellement autorisé il conser-ver au Sénégal pour
usage personnel les objets importés temporairement, mo)'
nant le paiement des droits et taxes en vigueur il la date ds
prise en charge du titre, majorés, si les droits et taxes n'
pas été consignés, de l'intérêt de crédit prévu par l'article
ci-dessus calculé il part ir do cette mème date.

Article 112
1. Les voyageurs qui vont séjourner temporairement hors

territoire douanier peuvent exporter en franchise rernporr
des droits et taxes de sortie les objets ex clus ivcme nt desti
à leur usage personnel qu'ils emportent avec eux.

Q. Sont exclus de cettc mesure 12s objets prohibés ù l'ex]:
tation.

S. Les modalités d'application du présent article sont fi"
par des arrêtés du Ministre chargé des Finances qui peuv
subordonner l'exportation à la souscr ipt ion de dé clar ati
d'exportation temporaire. déroger aux dispos itions du 2 pré
dent visant les prohibition!' instituées dans un intérêt d'or.
public et déterminer les conditions de ré import at ion des.
objets en franchise et en dérogation aux prohibitions d'Irnp
tat ion.

Article 113
~Le souscriptcur d'une déclaration d'exportation tempere

peut être dispensé de réimporter les objets exportés tempo:
rernent moyennant paiement des droits et taxes en vLgueu
1:1 rl!)tp rf'pnrf'-!1i",trpll1pnt rlp ln dér-Inr-a+i o n . ll1ni()rp<:.. cd 1('<: flrt
el -taxes n'onf pas été consignés, de l'intérêt de crédit pro
par l'article 101, par-agraphe 3' ci-dessus, calculé à partir
cette même date.

TITRE VII

RÉGIMES DOUANIERS SUSPENSIFS - EXPORTATI(

PRÉALABLE - DRAWBACK - EXPORTATION TEMPORAl

CHAPITRE l
RÉGIME GÉ'IÉRAL DES ACQUlTS-A-Ci\'UTIO:<

Article ·1.14
n. Les marchandises transportées par les voies terrestre, 1

ritime ou aérienne, d'un point à un autre du territoire do
nier, en suspension de droits, taxes ou prohibitions ou b

, placées sous régime douanier suspensif, doi vent être couver
par un acquit-à-caution.

,2. Le directeur des douanes peut prescrire l'établissem
-d'acquits-à-caution pour garantir l'arrivée à destination de (
taines marchandise', ou I'accomplissement de certaines for:
lités.

Article ,115
L'acquit-à-caution comporte, outre la déclaration détail

des marchandises; l'engagement solidaire du principal obI
et de sa caution de satisfaire, dans les délais fixés et sous
peines de droit, aux obligations prévues par les lois et rè;
monts se rapportant à l'opération considérée.
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Article 11&
Si les marchandises ne sont pas prohibée" la garantie de la

caution peut être remplacée par la consignation des droits et
taxes. .

Arti cIe ,117
1. Les engagements souscr-its 'sont annulés et, le cas échéant,

les sommes consignées sont remboursées au vu du certificat de
décharge donné parles agents des douanes.

2. Le directeur- des douanes peut, pour prévenir la fraude,
subordonner la décharge den acquits-à-caution souscrits pour
garantir l'exportation ou Ia i.réexportation de certaines mar-
chandises il la production d'un ccrt.iflcat délivré soit par les
autorités consulaires sénégalaises, soit par les douanes étran-
gères dans le pays de destination, établissant que lesdites
marchandises ont reçu la destination exigée.

Article 118
l. La décharge n'cst accordée que pour 'es qunntité s repré-

sentées au lieu de destination.
2. Les quantités non représentées sont passibles des droits

et taxes en vigueur /â la date d'enregistrement des acquits et
les pénalités encourues sont déterminées, le cas échéant,
rl'après ces mêmes droits et taxes. Si les marchandises sont
prohibées, le principal cbligé et sa caution sont tenus au paye-
ment de leur valeur

3. Lorsque la perte résulte d'un cas de force majeure dûment
constaté, le service des douanes peut dispenser le 'principal
ohligé et sa caution du payement des droits et taxes d'entrée
ou, si les marchandises sont prohibées, du payement de leur

.valeur.

CHAPITRE II
TRANSPORT AVEC EMPRUNT DU TERRITOIRE ÉTRA:>IGÈR

OU DE LA MER

Article t.19
1. Les marchandlses nationales et celles qui ont acquitté les

droits et taxes d'importation peuvent être autorisées à emprun-
ter le territoire étr-anger, 'avec dispense des droits, taxes et
prohibitions de sortie et d'entrée, lorsque leur transport ne peut
avoir lieu directement sur le territoire douanier.
. 2. Sont dispensées des droits, taxes et prohibitions de sortie

l" dr-nt rée, les memes categories de mn rr-hnndi sos qui sont
transportées par mer, d'un port à un autre du territoire doua-
nier.

3. Dans les deux cas visés ci-dessus, le transport desdites
marchandises doit avoir lieu sous Je couvert (l'un acquit-à-
caut ion. Lorsque les marchandises sont exemptes de droits et
taxes d'exportation et ne sont pas prohibées à la sortie, l'acquit-
à-cau+ion neut c·trp r-emnlacé 1l::lr un p~s, .•.;)v}'!nt.

CHAPITRE II
TRANSIT

Section 1
Dispositions générales

Article 1,2.0
L'application ries droits, taxes ou prohibitions est suspendue

pour les marchandises acheminées d'un bureau de douane sur
un autre, autrement que par -Ia voie maritime, sous le régime
du transit ..

Article 121
Les marchandises cxclues du transit sont désignées par

arrêté du Ministre chargé des Finances.

Article 122
Les marchandises présentées au bureau d e douane de départ

doivent être. représentées, en même temps que les acquits-à-
caution ou. les documents en tenant lieu:

al en cours de route, à toute réquisit ion du service des
douanes;

b) à destination, au' bureau de douane ou dans les lieux
désignés par le service des douanes, dans les délais fixés sur
l'acquit-à-caution.

Article 112·3
Il n'est donnè décharge des engagements souscrits que lors-

que, au bureau de' destination, les- 'marchandises

a) ont été placées en magasin-cale dans les conditions fixées
par les articles 64 à 616;

b) ou bien ont été exportées;
el ou bien ont . fait l'objet d'une déclaration leur assignant

un nouveau régime douanier.

Article 124
Les marchandises e-x pè di ées en transit qui sont déclarées

pour la consommation au bureau de douane de destination sont
soumises aux droits et taxes en vigueur à lactate d'enr-egistre-
ment de la déclaration en détail pour la consommation.

Section :2

Transit ordinaire

Article 125
J. Les marchandises passibles de droit s taxes ou prohibi-

tions d'importation sont expédiées en transit sous acquit.à-
caution et plombs de douane. Sauf dispense accordée par le
service d'es douanes, le plombage des colis est obligatoire.

2. Le transit ordinaire peut être utilisé par n'importe quel
usager.

3. Le service des douanes peut faire escorter les marchan-
dises pendant le trajet.

Article i126

A l'entrée, lès marchandises expédiées sous le r egnne du
transit ordinaire sont déclarées en rlétail et vérifiées clans les
mêmes conditions que les marchandises déclarées pour la con-
sommation. .

Arti clc l:2·ï
Dès I'urr-ivée à destination, l'acquit-à-caution doit être remis

ail bur-eau des douanes où là déclaration doit être faite du
régime douanier assigné aux marchandises.

Section 3
Transit international

Article W8
'1. Peuvent être effectués sous le régime du transit interna-

tioual les transports de marchandises, en suspension des droits,
LUes et p roh ibit ions, comportant on non le franchissement o e s

froutières nationales.
2. Le régime du transit international ne peut être utilisé que

par des entreprises de transport agréées.
Pour les entreprises nationales, l'agrément est accordé par le

Ministre chargé des Finances.
Pour les entreprises étrangères. l'agl'ément doit avoir été

uonns conformement aux dispositions des conventions ..inter- _
nationales relatives au régime considéré auxquelles le Sénégal a
adhéré.

3. Les cntreprises de transport agréées (loivent mettre à la
disposition de l'administration des douanes les magasins où les
marchandises peuvent être reçues ainsi que les installations et
le matériel nécessaire ù leur dédouanement.

Article J29
1. Les opérations de transit international s'effectuent sous

Ir- couvert d'une déclaration sommaire sur laquelle le transpor-
teur doit mentionner Je nombre et la nature des colis, leurs
marques et numéros ainsi que le poids de chacun d'eux et la
nature des marchandises qu'ils .contiennent. 1

'2. La forme et les conditions de construction, de fermeture
et de scellement des moyens de transport sont fixées par décret.

Article 13,(1
1. Les transporteurs agréés doivent, au. premier bureau

d'entrée:
a) produire les titres de transports relafifs à l'opération .de

transit international; <'" j)

b) présenter- la déclaration sommaire visée à l'articl!!~"r29 11<
ci-dessus.

2.. Les agents' des douanes peuvent procéder à la vérjfication
des énonciations de ces documents, au contrôle des moyens de
transport et .faire apposer sur ceux-ci les scellés qu'ils jugent
nécessaires. ·'-c·
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CHAPITRE IV
Ei\TREPÔT DE nOUA.):E

Section
'Marchandises admissibles en entrepôt
et marchandises exclues de l'entrepôt

Paragr-aphe. 1. - Marchandises admissibles en entrepôt.

Article 1'31
Les marchandises prohibées ou passibles de droits et taxes

dont le service des douanes assure ou garantit la perception
peuvent être admises en entrepôt de douane, en suspension
des prohibitions, droits ou taxes qui leur sont applicables,

Paragraphe 2, - Marchandises exclues de l'entrepôt.

Article 1~2
Les marchandises exclues de l'entrepôt sont désignées par

arr-êté du :\/inistre chargé des Finances.

Section 2
Entrepôt réel

Paragraphe .1. - Concession,

A~ticle 13'3
J, L'entrepôt réel est concédé par arrêté du :\/inistre chargé

des Finances, par ordre de priorité. à la commune. au port
autonome ou à la chambre de commerce, d'industrie et d'arti-
sanal.

2. Les arrêtés o'z concession déterminent les conditions il
imposer au concessionnaire et fixent, le cas échéant. la part
initiale des frais d'exercice devant être supportée par lui.

3. Le concessionnaire perçoit des taxes de magasinage dont
lp tarif doit être approuvé par arrêté du Ministr-e chargé des
Finances après consultation des col lect ivi l és et organismes
visés an paragraphe 1er ci-dessus.

4. Des décisions du Ministre chargé des Finances peuvent
également constituer en entrepôt réel des douanes, à titre tem-
poraire, les locaux destinés à recevoir des marchandises pour
des concours, expositions, foires ou autres manifestations du
même genre.

Pnr acrnphe 2, - Construction,

Article ,134
1. L'emplacement, la construction et l'aménagement des lo-

caux de l'entrepôt réel doivent être agréés par le Ministre chargé
des Finances.

2. La concession de l'entrepôt emporte l'obligation pour le
concessionnaire de procéder à l'installation de corps de gHrde.
~'..::'::'::::~: 2~ ~;:;.;:.::::~;~~.., •.t;';~ .:.'-'! vu;, Jl1~,') 01 Ltlli~le1JH:iH U Jit lIl~jJU-

sition du service des douanes.
3. Les dépense', de construction, de réparations et d'entretien

sont à la charge du concessionnair-e.

Paragraphe 3. - Surveillance.

Article 13'5
1. L'entrepôt réel est gardé par le servi ce des douanes.
2. Toutes les issues de l'entrepôt sont fermées il deux clés

differentes, dont l'une est détenue par les agents des douanes.

Paragraphe 4. - Séjour des marchandises en entrepôt réel
et manipulations autorisées.

Article q6
Les mar-chandises -peuvent séjourner en entrepôt réel pen-

dant trois ans.
Article 1:37

Des arrêtés du Ministre chargé des Finances fixent les mani-
pulations dont les pro~ placés en entrepôt réel peuvent
faire l'objet ainsi que les conditions auxquelles ces manipu-
lations sont subordonnées.

Paragraphe .5. - Déficits en entrepôt.

Article 1318
1. Les entrepositaires doivent acquitter les droits et taxes

sur les marchandises qu'ils ne peuvent présenter au service
des douanes en' mêmes quantités.

Si les marchandises sont prohibées, les rntrepos
tenus au paiement de leut' valeur.

2, Toutefoi~, les déficits provenant soit d'~ I'ext
poussières, pierres et impuretés, soit de causes nat.
admis en Ir-anchise.

~. Lorsque la perte des marchandises placées •
rèel résulte d'un cas de force majeure dûment c
entrepositaires sonl dispensés du payement. des drc
ou, s'il s'agit de marchandises prohibées; de leur

4, Quand il y a eu vol de ma rc ha n d ise s placées
réel, les entrepositaires sont également dispensés dl
des droits et taxes ou de .leur valeur. selon le cas, '
dn vol est dûment rapportée,

5, Si les marchandises sont assurées, il doit être
l'assurance ne COUHe que la valeur en en tr-epôt ; i
cette justification, les .lisposit ions des paragraphes
présent article ne sont pas applicables.

Paragraphe ,6. -- Marchandises l'estant en entre
ci l'expiration des délais.

Article 139
1. A l'expiration du délai fixé par I'art iclc 13'&, le

dises placées en entrepôt doivent être réexportées
ne sont :pas prohibées, soumises aux droits et tax
talion.

2. A défaut, sonnnatio n est raite il l'c ntr eposita
domicile. s'il est présent, ou en mairie, s'il est abs.
à satisfaire il I'u ne 011 l'nutrc rIe ces obligations, Si ln
reste salis erïet clans Je délai d'un Illois, ces marcha
constituées en dépôt rie douane conformémenl aux (
de l'article 17:0 ci-après.

Section 3
Entrepôt spécial

Paragraphe 1. - Onoerture.

Article .UO

1 L'entrepôt spécial peut être autorisé:
II"~ pull!' lt..·:-- 1II<Irt·,lOllldi ....•..--= "Ilnl Î:! prl'Sl"I~Cl' r-n en

presente des dangers ou est suscept ible d'altérer la
autres produits;

b) pour les marchandises dont la conservation
installations spéciales;

Des arrêtés du Mi ni st re chargé des F'i n ances dé.
produits admissibles en entrepôt spécial.

..,. .•.. ..
_ •.•....•• tlilui J.~.Hldll Il VU\ 1 11 lI1I 1.:111J'CjJut SjJt'C.lHl es

pal' le l\'Iinistre chargé des Finances.
'3. Les locaux de l'entrepôt spécial sont fournis r

cess ionnair c ; ils doivent l'Ire agréés par l'adminisl
douanes et sont fermés dans les mêmes conditions (
pôt réel.

'1. Les frais d'exercice de l'entrepôt spécral sont à
du concessionnaire" les dispositions prévues pour
réel par l'article ·13~ (paragraphe 2) ci-dessus sont:
à l'entrepôt spécial.

Article 141

1. Les entreposit aires doivent prendre l'engager
tionné de se soumettre, sous les peines de droit, aui

.f ions légales et réglementaires concernant le régim
trepôt spécial et de payer les droits, taxes et péna
tuellement exigibles.

Q. Cet engagement peut être souscrit sur chaque (
d'entrée en entrepôt spécial on suivant soumission

Paragraphe '2. - Séjour des marchandises (n entrep

Article ,142
l'cuvent séjourner en entrep-Les marchandises

pendant deux ans.
Article 1413

l'entrepôt réel par les artic
3, 5) sont applicables à

Les règles fixées pour
138 (paragraphes 1, ~,
spécial:
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Section 4
Entrepôt fictil

Paragraphe 1. - Etablissement de l'entrepôt fictif.

Article 14<1

1. Les entrepôts fictifs ne peuvent être établis que dans les
localités sièges d'un bureau de douane.

Toutefois, si les circonstances le justifient, le directeur des
douanes peut, à titre exceptionnel, autoriser la création d'un
entrepôt fictif hors de Les localités.

2. L'autorisation d'ouvrir un entrepôt fictif est accordée par
le directeur des douanes,

3. L'entrepôt fictif est constitué dans les magasins du corn-
merce sous la garantie d'un engagement cautionné souscrit dans
les conditions fixées à l'article 14,1 ci-dessus,

Paragraphe 2. Séjour des marchund ises en entrepôt fictif 1
Monipnlaiions autorisées,

Article ,1'~5
Les marchandises peuvent séjourner Cil entrepôt fictif pen-

dant dix-huit mois.
Article 1,16

Les règles fixées pour l'entrepôt réel pa,' le paragraphe 1"
de l'article 138 ci-dessus sont applicables il' l'entrepôt fictif
même en cas de vol ou sinistre.

Article 14ï
Des arrût és du :\!inistrc chargé des Fi n.u.ccs peuvent, sous

~ertaines conditions, autoriser des mn ni pulut ions en entrepôt
fictif et, le cas échéant, allouer en franchise des droitn et taxes
les déficits résultant cie ces opérations.

Section s
Dispositions applicables ri tous les entrepôts

Article 1408
Durant leur séjour en entrepôt, les marchandises doivent être

représentées à toute réquisition des agent, des douanes qui
pcnvent prf"l('pdc:, ~ tons c ont rô lc-, et r('('Cl1S -mc nts qu'ils ÎiI;':dll
ut iIes.

Article 149
Exccpt ionnellerncnt et à condition que les mar-chandises

soient en bon état, les délais fixés par les articles 136, 142
ct 14,5 ci-dessus peuvent être prolongés par le directeur des
douanes, sur la demande des entrepôsitaires.

.c\.rtH..:.lt:: jai"

Sauf dispositions spéciales contraires, les marchandises en
entr-epôt peuvent recevoir, il leur sortie d'entrepôt, les mêmes
destinations que si elles provenaient de l'importation directe
et aux mêmes conditions.

Article ,1'iy1
1. Les expéditions d'un entrepôt sur un autre entrepôt ou

sur un bureau de douane s'effectuent par me" sous la garantie
d'acquits-à-caution et par voie terr-estr-e sous le rt'gime' du
transit.

2, Lorsque l'expédition a lieu sous le régime du transit inter-
r national, l'entrepositair , expéditeur est contraint cie payer les

droits et taxes sur les déficits qui seraient constatés ou la
valeur cie ces déficits s'il s'agit de marchandises prohibées,
nonobstant l'intégrité du scellement.

Article 152
1. En cas de mise à la consommation en suite d'entrepôt,

les droits et taxes applicables sont ceux en vigueur ù la date
d'enregistrement de la déclaration en détail pour la consom-
mation.

2, Lorsqu'ils doivent être liquidés sur les déficits, les droits
et taxes applicables sont ceux en vigueur il la date de la der-
nière sortie de l'entrepôt. -

3, Lorsqu'ils doivent être liquidés sur des marchandises
soustraites de l'entrepôt, les droits et taxes applicables sont
Cf'UX en vigueur à la date de la constatation de la soustraction.

4, POlU' les marchandises taxées ad-uoloreni ou prohibées, la
valeur il considérer est, selon le cas, celle desdites marchnn di.
ses <i l'une des claies visées aux paragraphes 1", 2 et 3 nu present
article; elle est déterminée dans les conditions fixées à l'arti-
cle 89 ci-dessus. '

Article 153
1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 ci-apr-ès,

lorsque les marchandises en entrepôt cie stockage sont décla-
rées pour la consommation, les droits et taxes exigibles à l'irn-
portation sont perçus d'après l'espèce tarif~ire et sur la base
des quantités qui sont constatées il la sortie.

2. Toutefois:
a) lorsque des marchandises avant subi des manipulations

ou des transf'ormati ons en entrepôt sonl déclarées l'Our la con-
sommation, la nerception des droits et taxes peut ètre autorisée
par catégorie de produits d'après l'espèce de ces rnnrchandises
Cc SUt' la base des quantités reconnues ou admises par le ser-
vice des douanes il la date cie leur entrée en entrepôt;

b) lorsque des marchandises placees en entrepôt il la
déchar-ge de comptes d'arlmission temporaire sont déclarées
pour la consommation. la perception des dr-oits et taxes pent
être autorisée par catégorie de produits et cI'après l'espèce de
ces marchandises et sur la hase des quantités reconnues on
admises par le service des douanes à ln d at o cie leur mise en
a d m ivs iun tempor a ire ;

c) en cas d'application des dispositions des alinéas a et b
du 'présent article, les droits et taxes applicables 'sont ceux en
vigueur à la dale d'enregistrement de la dé clar at lon en dèt a il
pour la consommation, la valeur h considérer ponr l'anplication
desclits droits et taxes s'il s'agit de marchandises taxées ..,d,
ualc rem ou prohibées dans l'état où elles sont imposables. ét an t
déterminée il la même date rlans ]0S coud it io ns flx ér-s ;1 I'nrt i-
cIe 89 ci-dessus. '

3. Les autorisations nécessaires pour l'admission au bé n èficc
du pr~,,~nt urt irle sont acco rd ées pal' le ~;ini<.tr~ chargé des
Finances.

;.~
••.•..+.,:;

'.'~

,~

CHAPlTHE y

t:SlXE~ EXERCÉES P,\R LE SERVICE DE DOL~XES

Art le le 154
Les usines exercées sont des èt abl issemr nts placés sous le

contrôle de l'administration des douanes en vue de permettre
11l mise en œuvre on ln f'nbr icat ion nf' nrndnits r-n ~\1Ç.1")pnc:i~n

I~('S rlro it s ('1 tax(',,> .k.nt ils so n l jJ.I~.:')jj)~\..'!). •

Article 155
1. Es'! autor-isée la création d'usines exercées destinée, il la

fabrication des «cut-backs» par mélange d'émulsion il chaud
de pétrole lampant et de bitume admis dans lesdites usines en
exemption cie droits,

~ T nr:: ...••• ~ .....•:~<':~!:"::~.:::~~.:,~"...!:,,- .•• :· •...•.•...:u~~U~~\ .•••. ":.UUl 'H_L\II-~

cléps nar un clécret qui fixe les moda lités de l'exercice, les
obligations et charges qui incombent il l'exploitant.

Article 156
1. Est autorisèe ln cr éuti on d'usines exercées dcst inécs :111

lrait emc n t (les huiles minérales brutes ad m ises dans lesdites
usines en exemption de droits.

2. Les autorisations sont accordées dans les conditions fixées
il l'article ,155 ci-dessus.

CHAPITRE TV
An~nSSI()::'\ TF..:\fPOHAIHE

Section 1
Admission temporaire normale

Article .l5ï
1. L'admission tempor·aire normale en suspension des droits

et taxes est applicable aux produits destinés à recevoir une
transformation, une ouvraison ou un complément de main-
d'œuvre dans le territoire douanier. Elle est accordée pa,'
arrêté du Ministre chargé des Finances.

2, Dans chaque cas, l'arrêté précise la nature de la transfor-
mation, de l'ouvraison ou du complément de main-d'œuvre que
doivent subir les marchandises et, le cas échéant, l'espèce tari-
Iaire des produits compensateurs ainsi que les modalités
particulières selon lesquelles s'opère la compensation,

1~

, ,
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Section 2
Admission tem poraire exce plionnetlc

Article 168
Des arrêtés du Ministr e chargé des Finances peuvent auto-

riser des opérations d'admission temporaire autres que celles
prises en vertu des dispositions de l'article 157 ci-dessus, dans
les cas suivants :

a) importation d'objets pour réparation, essais ou expé-
riences; .

b) importation d'emballages destinés ~ <,tr<' réexportés pleins;
e) importation d'emballages pleins destinés il êtrc réexpor-

tés vi des ou remplis de produits nationaux:
d) importation de véhicules par des touristes ne sc livrnnt

à aucune ac it ivit é lucrative Sur le territoirj, douanier;
el importation présentant un caractère in d ivi due l et excep-

tionnel non susceptible d'être généralisé,
Les arrêtés visés ci-dessus précisent les conditions part icu.

Iière-, il chaque opération,
Section ,3

Ad missio n temporaire spéciale

Article 1115,9
Des arrêtés du ~Iinistre chargé des Finances déterminent les

conditions d'application du régime de l'admission temporaire
spéciale, en suspension partielle (les droits et taxes, des maté-
riels d'entreprise importés pour- l'exécution de travaux pr ésen-
tant un caractère incontestable (l'utilité puhlique.

Section 4
Dispositions COllllllllnes

Ar ti c lc 16:1'
Les m arch a ndises bénéficiant de I'ud m iss io n temporaire

doivent être placées SOIlS le couvert d'ac'iuit,-il-caution par
lesquels les importateurs s'engagent:

a) à satisfaire aux obligations prescrites par la loi et les
règlements sur l'admission' temporaire ainsi qu'aux conditions
pnrtiCl11ièrp<:: fh·p(,~ pflr l'nnt"'!~;s:1!!('!1 ql'i 1c:;;' :'~t ;;rci,;·.~;'t l':
il sup purt er les sanctions app licahlcs en cas d'infraction ou de
non décharge des acquits;

b) il réexporter ou à constituer 'en 'entrepôt les pr-oduits
admis temporairement 011 les produits comnens ateurs, il l'expi-
ration du délai fixé,

Article Ml
1. La dur-ée (Je sé iour des rnnrr hnn d isr-s r-u n d mi s cio» '('nll)".

ra ue est nxee par r'arrètè ou la décision accordant l'admission
temporaire en fonction r.,~ la durée r é el le des opérations et
dans la limite d'un an,

2, La durée de séjour pr imit iveme nt impartie peut, toute-
fois, il titre exceptionnel, êtr-e nroroaé e 'pur I'ndrn in is lrnti o n
des douanes, <lans les cas dûment justifiés et sous réserve du
rr-nouvcllcmcnt des cngugements souscrits.

Article 162
Sauf dérogation exceptionnelle accordée par le directeur des

douanes, la déclaration d'admission temporaire doit être établie
nu nom de la personne qui mettra en CC'IVrt' ou emploiera les
marchandises importées,

Article 163

Sauf autorisation du directeur des douanes, les marchandises
importées sous le régime de l'admission temporaire le cas
échéant, les produits résultant de leur transformation ou de..
lçul' ouvraison, ne doivent faire l'objet daucune cession durant
lcar séjour sous ce régime.

Article 164
Lorsque les produits admis temporairement n'ont pas été

réexportés ou placés en entrepôt, la réintlal'isation des acquits
d'adnussion teniporaire peut être autorisée, il titre exception-
ucl, moyennant .Ie payement des droits et taxes en vigueur il
h dat·:! d'enregistrement rlesdits acquits maiorés, si les droits
et taxes n'ont pas été consignés, de l'Intér-êt fie crédit prévu
par l'article l'Dl, paragraphe 3· ci-dessus, calculé il partir de cette
même date,

CHAPITRE VII
EXPORTA1'WX PRÉALABLE-DRAWBAcK

Section 1
Exportation préalable

. Article 16,5
L'importation en f run ch ise totale ou partielle de dro

taxes de doua n e peut èt're accorrlée aux produits d~
espèce que ceux pris à la consommation qui ont été util
h fabrication ries marchandises pr-éalablement exportée:

Article 10&
Pour bénéficier de 1" franchisè prévue il J'article 1(

dessus, les irnport a tcurs doivent:
1" justifier de la. réalisation de l'exportation préalable
2° .sat isf'airc aux ohligation s pnrt icul ièr-cs prescrites

arrêté in lcr-m in ist èrir l.
Se-eton 2-

Remboursement des droits et taxes
SlIr les mot i ères t.remièree transî ormé es au Sénégal

. et réexportées (lJrawback)

Art ic!e 167
Peut êtr-e accordé le remboursement total ou partiel ou f,

taire des droits et taxes de douane supportés par les pro
entrant dans la f abrir-at icn des marchan dises exportées,

Art ic!e 1 CS

Pour bénéficie,' du r embourscmcnt p révu il l'nrt ic!e 16
dessus, les exportatcurs doivent:

Il" justifier de l'importation préalable ].lOI'" ::1 consomrn
des produits mis en œuvr e ;

2° satisfaire aux obligations particulières prescrites pa
r êf é interm ini stér icl.

LHAPITHE Vlll
FI,(PORTATiO,:\, TEMPoRAlng

Article 169
Des art-t'tés con io int s du Xli nist r-o chargé des Fi n anccs E

Ministre chargé du Développement industriel fixent:
(7) les ('("\nrl1!!:~ns n:lr!s :r:;(r1C'ncs 1':Hli1li;1i~!;'a:illll d~·,-, d,.11

ueut autoriser I'ex portntion -temporaire des produits env
hors du territoire douanier pour y êtr-e réparés, t ransfor
ou y recevoir un co mp léme nt de main-d'œuvre;

b) les modalités selon lesquelles ces produits seront SOI
an paiement des droits et taxes d'Import ation ou exonérés
elp leur réimportat ion.

pÉ!'OT DE DOUAN:

CHAPITRE 1
CO.:xSTITtlTIOX DES MARCHA?'DISES F.X D~:PÔT

Article 17>0'
.1. Sont constituées d'office en dépôt pal' le service

douanes:
a) les marchandises qui, à l'importation, n'ont pas été di

rées en détail dans le délai légal;
b) les mar-chandises déclarées en détail et les bagages

voyageurs qui n'ont pu être vérifiés en l'absence du 'déc lar
e) les marchandises qui restent en douane pour un a'

motif.
2" Lorsque les marchandises sont sans valeur vénale,

douane peut procéder il leur de,struction,

, Article 17'1
Les nuu-chand is.cs constituées en dépôt dl' rlouunc sont ins

tes sur un registre spécial.

Article 1rz
1. Les marchnnd iscs en dépôt de douane demeurent

risques des propriétaires; leur détérioration, altération
dèp er di tio n pendant leur séjour en dépôt nf peut rlonner '
il dommages et intérêts queIJe qu'en soit la cause,

2, Les fr-ais de toute nature résultant de la constitution
du séjour en dépôt sont il la charge des marchandises,
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Article 1 ï3'
Les "sents des douanes ne peuvent procéder il l'ouverture des

colis constitues en dépôt de douane et à ln vérification de leur
contenu qu'en présence du propriétaire ou du destinataire ou,
à défaut, d'une personne désignée à la requête du chef du bureau
de cloua Ile p ar Te juge cie paix,

CHAPITHE II
VE~TE' DES MARCH.-\:'\DISES E:\' !..'ÉPàT

Article 1ï4
l. Les marchandises qui n'ont pas été en levées dans le délai

de quatre Illois à dater de leur inscription ;'11 registre de dépôt
sont vendues aux enchères publiques,

2, Les marchandises pèrissa hles ou en mnuva is e lat de con-
.servation peuvent être vendues imtuédiatcmcnt avec I'aut orisa-
tion du juge de paix,

3, Les marchandises d'une valeur inférieure ;i 10,00,0' francs
qui ne sont pas enlevées à l'expiration du délai de quatre mois
visé au paragraphe 1" ci-dessus, sont co nsi dèrèes comme aban-
données, L'administration des douanes peul les vendre aux
enchères publiques ou en faire don à des hôpitaux, hospices
ou autres établissements de bicnt'aisancc.

Article 1ï5
t. La verite des marchandises est effectuée par les soins de

l'administration des douanes au plus offrant et dernier enché-
risseur.

2, Les marchandises sont vendues libres de tous droits et
taxes perçus par la douane avec faculté, pour I'adjudi cata ire,
d'en disposer pour toutes, les destinations autorisées par la
législation et la réglementation en vigueur,

Article 176
1. Le produit de la vente est affecté par ordre de priorité

et il due concurrence:
a) au règlement des frais et autres dé pc nses accessoires de

toute nature, engagés par la douane ou pour SOn compte pour
la constitution et le séjour en dépôt ainsi que pour la "ente
des marchandises;

b) au recouvrement ries droits Pt t nx c= dnr.t sont puxs ihlr s
le, murr-ho nd iscs Cil raisun de 1a dest in••tion qui leur est
donnée,

2, Le reliquat éventuel est versé à la caisse du trésorier
général où il reste pendant deux ans à la disposition du pro-
priétaire des marchandises ou des ayants droit, Passé ce délai,
il est acquis au trésor, Toutefois, lorsque les marchandises
n'ont donné lieu qu'à des enchères inférieures à .1,0,,00,0, francs,
le rel irmnt po;.;t nri<=: C"lnc.- ~~'~~: ::: : •••....•...••.::\..~ •..•..u ~lI.Ù,gc:l.

TITRE IX

(IRCU'.ATlON ET DÉTENTION DES MARCHANDISES

A L'INTÉR'EUR DU TERRITOIRE DOUANIER

CHAPITRE T
CIRCULATIOX ET DÉTENTION DES )JAHCHA:-IDISES

DANS L.~ ZONE TERRESTRE DU RAYON DES DOUANES

Section :1
Circulation des marchandises

Article '177
Les marchandises dont la liste est dressée par le Ministre

chargé des Finances ne peuvent circuler dans le rayon des
douanes sans être accompagnées d'un passavant ou d'une expé-
dition de douane en tenant lieu,

Article 178
1. Les marchandises soumises à la formalité du passavant

provenant de l'intérieur du territoire douanier' qui pénètrent
dans la zone terrestre du rayon des douanes doivent être con-
duites au bureau ou au' poste de douane le plus proche pour
y être déclarées dans la même forme que pour l'acquittement
des droits, ' i ::..~

,2, Les transporteurs desdites marchandises doivent présen-
ter aux agents des douanes :\ la première réquisition

a) "les titres de transport et autres expéditions accompagnant
le~ mnrcha nd ises ;

b) les quittances atteslant que ces marchandises ont été régu-
lièrement importées ou des factures d'achat, bordereaux de
f.ibr-icat ion ou toutes autres justifications cI'origine émanant
de pers onnes ou sociétés régulièrement éf ahl.cs à l'intérieur du
t,'rri toi re doua nier.

Article 1 ï9
1. Les marchandises soumises il la formalité du passavant

Que l'on désirc enlever dans la zone terrestre du ravon des
douanes pour y circuler ou pour l'tre t ran sportèes hors du
rayon dans t'intérieur cil! territoire douanier, doivent êtr e
dé clarécs 'Hl bureau ou nu post e cie clou a n= 1" plus preche du
lien d'enlèvement.

Q, Celte déclaration doil ,'tre f'a itc ava.i t l'enlèvement des
marchandises, ;\ moins que le servi ce des douanes ne subr-r-
donne la délivrance du passn va nt ;'1 la présentation clesdites
marchandises au bureau cu au poste, auquel cas leur enlève-
ment et leur transport jusqu'au bur-eau ou 'II' poste a lieu sous
le couvert des documents vi sés au paragraphe ,2 de l'article 1 ï1!
ci-dessus,

Article IS0
Les passavn nts nécessaires au transuor t. dans la zone terr-es-

tre du rayon des douanes, des mar chan d ise s visées aux arti-
cles 1ï8 et 1ï9 ci-dessus, sont délivrés par les bureaux ou les
postes de douane où ces marchandises ont l'té dér-larécs.

~

Article 181
1. Les passn va ntx nl'crssaires au t rnnsport des marchandises

importées qui doivent circuler dans la zone terrestre du rayon
après dédouanement sont délivrés par les bureaux ou les po~'~s
.le douane où Icsditcs marchandises ont été déclarées,

2, Les quitt ances, acquits-à-caution et autres e xpéditione de
douane peuvent tenir lieu de passavants; dans ce cas, ces docu-
ments doivent comporter toutes les indications dont sont revê-
tus les passavants,

Article 182
'l , Les passavants et autres expéditions destinés à couvrir la

circulation des marchandises dans la zone terrestre du rayon
des douanes doivent indiquer le Iir-n de rlr,tinati'ln des dit cs
;1I<1rl·h;tlldi •..t·~. 1:1rout c Ù p~lrn.JlIrir el le d elu i dans lequel le
transport doit ètre eû'cctué. A l'expiration du délai fixé, le
transport n'est plus couvert par les documents délivrés,

2, Pour les marchandises on levèes dans la zone terrestre du
rayon des douanes, les passavants doivent comporter les mêmes
indications que c i-dcss:», rt. en outre, la àésignation précise
du lieu de dépôt des marchandises ain, .•i que l'~ jour et l'heure
de leur enlèveme-nt.

3, La forme des passavants, les conditions de leur délivrance
et leur emploi sont déterminés par des décisions du directeur
des douanes,

Article 183
Les agents des douanes peuvent sc t ransportcr au lieu où

les marchandises sont dé posées et e n ex iger la représentation
avant leur enlèvement.

Article H\I
,1. Les transportcurs sont tenus de ne j-as s'écart cr cie la

route in di qué e sur le passnvunt, sauf cas de force majeure
dûment justifié,

2, Ils doivent représenter les mar-chandises ainsi que les
passavants et autres titres en tenant lieu:

a) aux divers bureaux de douane qui se trouvent sur leur
route;

b) hors des bureaux, il toutes réqu isit inns des agents des
douanes, ou de tous autres agents de la f'or ce publique,

,.,

~

Section 2
Détention des marchandises

.,;,.~

Article 1185
Sont interdites dans le rayon des douanes à l'exception' des

agglomérations dont la liste est fixée par décret:
a) la .dètention des marchandises prohibées ou fortement

taxées à l'entrée pour lesquelles on ne peut produire, à la pre:
mière réquisition des agents des douanes, soit des quittances
attestant que ces marchandises ont été régulièrement Importées,
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soit des factures d'achat, bordereaux de fabrication ou toutes
autres justifications <l'origine émanant de personnes Ou sociétés
régulièrement établies il j'intérieur du territoire douanier;

b) la détention de stocks de marchandises, autres que du
cru, prohibées ou taxées il la sortie, non justifiée par les besoins
normaux de l'exploitation ou dont l'importance excède rnani-
festcment les ,besoins de I'nppr ovision ncment familial appré-
ciés selon les usages locaux,

CHAPITHE lT
RÈGLES SPÉCIALES APPI.lCAIlLE5 sun L'E:-<SEMIlLE

DF TEHHIT01HE DOU_-\:'\JEH .\ CERTA1:'\E-; CATÉGOR1ES
nE )J.-\RCJ-L\='I)JSES

Arf icle 18G
J, (eux qui détiennenl ou transportent les marchandises

spécialement désignées par des arrêtés du Min istr-e chargé des
Finances doivent. il prcmière rèqnisttio n des agents des doua-
nes, produire soit des quittances attestant que ces marchan-
dises ont été régulièrement importées, soit des factures d'achat,
bordereaux de Iahr icatron ou toutes autres justifications ,d'ori-
gine émanant de personnes ou sociétés régufièr cmcn t établies
il 1 intérieur du t erri t oire douanier,

2, Ceux qui ont détenu, transporté, ven du, cédé ou échangé
lesdites marchandises et ceux qui ont établi les justifications
d'origine sont également tenus de présenter les documents visé-,
au paragr-aphe 1" ci-dessus à toute réquisition des agents des
douanes formulée dans un délai de trois ans soit il partir du
moment où les marchandises ont cessé d'être entre leurs mai us.
soit' il partir de la date de délivrance des justifications d'origine,

3, !\e tombent pas sous l'application de ces d ispositio ns les
marchandises que les détenteurs, trnnporteurs, ou ceux qui
les ont détenues, transportées, vendues, cédées ou échangées
prouvent. par la production de leur-s pcrituns, avoir été impor-
tees, détenues ou acquises au Sénégal antér-ieur-ement à la date
dl' publication des arr êté: susvisés.

TITRE X

ZONES FRANCHES

Article 118ï
Dnns t out pf)rl nl!1T'ifj,PC' "!! f'!::':::lJ. u n c p.uli« dt.·:'\ tlt':'jH'n-

d;'lleL" du puri deIlOlllIlrce «zone franche» peut être soustraite
au régime général des douanes,

Article ,188
Un décret fixera les règles et les conditions de concession,

d'installation et d'exploitation des zones franches instituées
par- la loi.

TITRE XI

NAVIGATION

CH_-\PITHE 1

RELACIIES FOHC:I~ES. ~t.-\nc.II.-\~J)JSE~ S.-\l'YltES
DES :".\l'FH._\f;ES, F:I'.\\"E.:';

Section 1
Relâches forcées

Article .189
Les capitaines qui sont forcés de relâ'cher' par fortune de

mer, poursuite d'ennemis ou autres cas fortuits sont tenus:
a) dès leur entrée dans la zone maritime du rayon des doua-

nes, de se conformer aux obligations prévues à l'article 41 ci-
dessus;

b) dans les vingt-quatre heures de leur arrivée au port, de
justifier par un rapport les causes de la relâche et de se con-
former aux prescriptions de l'article 4G ci-dessus.

Article 190
Les marchandises se trouvant à bord des navires dont la

relâche forcée est dûment 'justifiée ne sont sujettes à aucun
droit ou taxe, saur le cas où le capitaine est obligé de les ven-
dre. Dans le cas contraire, les marchandises peuvent être
déchargées et placées aux frais des capitaines ou armateurs

dans un local fermé il deux clefs différentes dont l'II
nue pal- le service des douanes jusqu'au morne
réexporlat ion. Les capitaines et armateurs peuvent
f~ire transborder de borrl il bord SUI' d'autres na,
lee avoir déclarées dans les conditions réglementai

Secion 2
Marchandises sail vées des nanfrages, Epave

AricJe ,191
Sont réputées étrangères, sauf justifications con

marchandises sauvées des naufrages et les épave:
nature recueillies ou récupérées sur les côtes ou (

Article ln
Constituent des épaves maritimes:
- les navires et aéronefs échoués en état d'inr

SUr une partie du rivage dépendant du domaine publjr
ahandonnés sans esprit de retour par leurs équipap
que les propriétaires en assurent la garde;

- les navires et aéronefs submergés dans les ea
r iales sénégalaises sous les 111t'Ill CS réserves ;

- les coques ou p art ies de coques des uuvir es et
ments d'aéronefs trou vès Ilott a nt s en mer ou amené
sauveteurs;

- les cargaisons clesdits hât ime nts et aéronefs;
- les marchandises ou objets provenant rie jet, br

frages tombés ou abandonnés en mer, trouvés sur Ie
sur une partie du dorno in c pub lir- maritime,

Article 193
FJI1 attendant leur rl'rnise ou leur vente, les mar

sauvées ou les "payes sont placées sous la survei llam
vice fies dounnr-s

Art icle 119'4
Les marchandises provenant cie nnufr aces ou 1.

peuvent être livrées Ir la- consommation sous réserve d,
plissement des Iorrunf ités réglementaires et du paie
droits et taxes exigibles,

Article Il,9,5
les marchandises prohibées il titre abso lu ne peu

vendues ou remises Ir ceux qui les ont réclamées qu.
réexportation,

Art icle l!;Iti

En cas de vente de marchandises provenant de 1
ou d'épaves, ~'agent responsable de la vente doit en
suffisamment -a l'avance les agents des douanes pour qu
puissent y assister et s'assurer que les prescriptions
cles 194 et 195 ci-dessus sont respectées par les adjud

L.tiAr' 1'1'J:tE 1I
AVIT.-\ILLE:\IE:\T DES XA,'THES. ET r\ÉnO~EFS

Section 1
Dis posil ions spéc ittle s ail.!' mn-ires

Article 19ï
Sont exemptés des droits et t ax cs il l'cn tréc les h

bures, les lubrifiants et les houilles destinés à l'avit
des navires, à J'exclusion des bâtiments de plc isance et
qui naviguent en mer ou SUl' les cours d'eau affluant ;
jusqu'au dernier hurenu ou poste de douant- situé er

Article 198
1. Les vivres et provisions de bord n'excédant pas :

saire, apportés par les navires de l'étranger, ne sont pa;
aux droits et taxes d'entrée lorsqu'ils restent à bord.

2. Les vivres et provisions de bord ne peuvent êtr
sur le territoire douanier qu'après déclaration en C
acquittement des droits et taxes exigibles.

Article 199
1. LèS vivres et provisions de bord n'excédant pas 1.

saire, embarqués sur les navires à destination de I'ètrai
sont pas soumis aux droits et taxes de sortie.

2, Dans tous les cas, le nombre des hommes d'équipaI
des passagers, les quantité-s et espèces de vivres embarqr
portés sur le permis d'embarquemen't qui doit être visé
agents des douanes.
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Ar-ticle 20'0

Les provisions de bord (lUI ont été exonerees des droits et
taxes comme rlcvanl ':Ire consommees hors du territoire doua-
nier doivent, jusqu'au départ du navire, être représentées à
rcurc réquisition du service des douanes.

Article 201
Au retour d'un navire sénégalais ou assim ilé dans lin port

du territoire douanier, le capitaine représente le permis d'eni-
harquement qu'il a pris au dé nart ; les vivres on pr-ovisions
restants sont rléchargés après déclaration, en exemption de
tous droits et taxes s'ils proviennent de la consommation
locale.

Section 2
Dispositions spéciales. (Ill."!: oéroue]s

Art icle 210,2
1. Sont exemptés de tous 'droits et taxes Iiqui dés par la

douane, les hydrocarbures et les lubrifiants destinés à l'a vira il-
Ir-ment des aéronefs qui effectuent une navigation au-delà ries
frontières du territoire douanier. .

2. Ces dispositions peuvent être étendues sous certaines con-
ditions définies par la loi. il des aéronefs cff'ectun nt unique.
me nt une navigation Intérieure.

TtTRE Xtl

CONTENTIEUX

CHAPITRE 1
DÉFI);lTIO); nES I);FR.\Cl'IO);S DOt:A);IÈBES

Article ~0'3

On entend par infraction douanière tout acte ou toute absten-
tion qui viole les lois 011 règlements et qui est passible d'une
peine prévue par le présent Code.

CHAPITRE Il
CO);STAT.~l'lO); PAR PROCÈS·VERBAL DE SAISIE

Paragraphe 1"'. - Personnes appelées il opérer des saisies:
droits et (,bl;"~/li:/.I/I.) des saisi ssunl s,

Article '204
1. Les infractions aux lois et règlements douaniers peuvent

être constatées par un agent des douanes ou un fonctionnaire
assermenté de toute autre administration.

2. Les agents ou fonctionnaires assermentés' susvisés qui
constatent line infraction doua n ièrr- nn. 1" '~''''!!:~:::.....:.•.. ~v•..•.::.

::;~,;c:.> jJ""i0ics (je conliscation, de retenir les expéditions et
tous autres documents relatifs aux objets saisis et de procéder
il la retenue préventive des objets affectés il la sûreté des pé-
nalités.

3. Ils ne peuvent procéder à la capture des prévenus qu'en
cas de flagrant délit.

4. Les agents qui ne saisissent pas les Iraudeur.s lorsque la
possibilité existe ou qui, après capture, les laissent évader sont
obligatoirement déférés à la juridiction disciplinaire sans pré-
judice de leur traduction devant les tribunaux.

Paragraphe 2. - Formalités générales el IJbliyatuires à peine
de nullité des procès-uerboux de saisie.

Article 205
1. a) Autant que les circonstances le permettent, les mar-

chandises et moyens de transport saisis sont conduits et dé-
posés au bureau ou poste de douane le plus proche du lieu
de la saisie;

b} Lorsqu'on ne peut les conduire immédiatement au bureau
ou au 'poste ou lorsqu'il n'y a pas de bureau ou posta dans
la localité, les objet-s saisis non prohibés à titre absolu peuvent
être confiés à la garde des prévenus, ou d'un tiers, sur les lieux
de la saisie ou dans une autre localité. . .

2. Les agents ou fonctionnaires assermentés susvisés qui ont
constatés' une infraction,c-édigent le .procès-verbal sans divertir
à d'autres actes et au plus tard Immédiatement "après le trans.
port et le dépôt des objets saisis .

.t<;"~.,,".,

3. a) Le procès-verbal peut être rédigé au lieu de dépôt des
objets saisis ou ~11 lieu de la constatation de l'infraction.

Il peut être également rédigé au siège de la brigade rie
gendarmerie, au bureau d'un Ionct ionnair> ries finances, ou
au siège de l'autorité administrative locale;

b) En cas de saisie dans une maison, le procès-verbal peut
v être valablement rédigé.

Article 2,(}6

Les p ro cès-verbaux énoncent:
- la date et la cause de la saisie;
- les articles du Code des douanes vi sés ;
- la déclaration qui a été faite ail pr é ve nu ;
- les noms, qua.ités el de meures des snisi ssant s et de la

personne chargée des poursuires ;
- la nature des objets saisis, leur qua nt ità et le montant des

droits et taxes ex igibles ;
- la présence du prévenu il la description des objets saisis

on la sommation qui lui a été faite d'y asxi st er;
- le nom et la qualité du gardien;

1'- le lieu de la rédaction du procès-verbal et l'heure de la
clôture.

. ,2. Ils doivent être signés, il peine de nullité, pal' les sai-
sissants.

3. Dans le cas de saisie il domicile, les pr ocès.verbnux (10i\'('11I
en outre faire mention de I'accomp lissernent des formalités
légales prescrites par le Code de procédure pénale en matière
cie visite domiciliaire.

4. Les renvois et apostilles ne peuvent, sauf l'exception CÎ-
après, être inscr-its qu'en marge; ils sont, à peine de nulhté,
~ignés ou paraphés par les signataires. Si la longueur du renvoi
exige qu'il soit. transporté â la fin de l'acte, il rloit être non
seulement signé ou paraphé mais encore expressément approu-
vé il peine de nullité.

Il ne doit y avoir ni surcharge, ni interligne, ni addition dans
le corps de l'acte et Jes mots surchargés, placés en interligne
ou ajoutés, sont nuls; les mots qui doivent être rayés le sont
de' manière que leur nombre puisse être constaté à la marge
de leur page correspondante 0'1.1 à la fin dr- l'acte' Pt nppr ouvé s
(~C 1:1 mlllle man ièr e que les renvois écrits en 11131'ge.

Arti el e '~O'7
,1. Lorsque les marchandises saisies ne sont pas prohibées,

il est offert mainlevée des moyens de transport sous caution
solvable ou sous consignation de la valeur.

'2. Cette offr-e. ainsi que la réponsc. sont rur-nt io n n èr-s 011

lH'(") (';"'''".''''' 1''''''''' 1

Article '20S
1. Si le prévenu est présent, le procès-ver-hal énonce qu'il

lui en a été donné lecture, qu'il a été sommé de le signer et
qu'il en a reçu tout de suite copie.

·2. Lorsque le prévenu est absent, la copie est affichée dans
les vmgt-quatr e heures il la porte du bureau ou du poste de
douane, il la mairie ou au siège du cher de la circonscription
administrative du lieu de rédaction du pr-ocès-verbal s'il
n'existe dans ce lieu ni bureau, ni poste de douane.

3. Dans l'un et l'autre cas, le procèsvverbal comporte citation
à compara1tre dans les formes et délais prévus par la loi.

4. Les procès-verbaux, citations et affichages sont faits tous
les jours indistinctement ..

Paragraphe 3. - Formalités relatives il quelques saisies
porticulières.

A. - Saisies portant Sl1r le faux et SlIr l'altération des
expéditions:

Article 2091

1. Si le motif de la saisie porte sur le faux ou l'altération des
expéd itions le procès-verbal énonce le genre de Iaux, les alté-
rations ou surcharges.

2. Lesdites expéditions, signées et paraphées «ne »arietur »
par les saisissants, sont annexées au procès-verbal qui contient.
la sommation faîte au prévenu de les signer et sa réponse.

.

>il

............-;
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B. - Saisies fi domicile:

Article 210

1. En cas de saisie à domicile, les marchandises non pro-
hibées ne sont pas déplacées, sous réserve que le prévenu
donne caution solvable de leur valeur. Si le prévenu ne fournit
pas de caution, ou s'il s'agit d'objets prohibés, les marchan-
dises sont transportées au plus prochain bureau ou poste ou
confiées il un tiers gardien constitué soit sur les lieux de la
saisie, soit dans une autre localité.

2. L'officier de police judiciaire ou le représentant de l'auto-
rité locale intervenu dans les condition.s prévues il l'article 35
ci-dessus n'est pas tenu d'assister à la rédaction du procès-
verbal.

C. - Saisies Sllr les navires el les 1 at eaux ponlés :

Articte 211
A l'égard des ss.isres faites sur les navires et bateaux pontés.

lorsque le déchargement ne peut avoir lien de suite, les sai-
sissants apposent les scellés sur les panneaux et écoutilles des
·bâtiments. Le procès-verbal, qui est dressé nu fur et à mesure
du déchargement, fait mention du nombre, des marques et des
numéros des colis. La description en détail n'est faite qu'au
bureau, en présence du prévenu ou après sommation d'y assis-
ter ; il lui est donné copie il chaque vacation.

D. - Saisies en dehors du rayon:

Article 21!2
1. En dehors du rayon, les disposit ions cles articles prèce.

dents sont applicables aux infractions relevées dans les
bureaux, entr'epôts et autres lieux soumis il la sur-vei lln nce du
service des douanes.

2. Des saisies peuvent également être pratiquées en tous lieux
dans le cas de poursuite à vue, d'Iuïrnct ion flagrante, d'infrac-
tion à l'article 186 ci-dessus ou de découverte inopinée de
marchandises dont l'origine frauduleuse ressort manifestement
des déclarations de leur détenteur ou de documents probants
trouves en sa possession.

~. En cas de saisie après poursuite il vue, le procès-verbal
doit constater:

a) s'il s'agit de marchandises assujetties à la formalité du
passavant, que lesdites marchandises ont été suivies sans inter-
ruption (lf'rl1i~ leur Iran ch is scmc nt de' 1.1 rjllill~ illh"ril'llrt.' du
rayon jusquou moment de leur saisie et qu'elles étaient dépour-
vues de l'expédition nécessaire à leur transport dans le rayon
des douanes;

b) s'il s'agit d'autres marchandises, que lesdites marchandi-
ses ont été suivies sans interruption depuis leur Irnnch issement
de la frontière jusqu'ou moment de leur saisie.

~~:'::;;:';';;~.,- .;. - ;~~yic:.;)Li UU:lt:.J'ut:J' «pres la reaacuoti
du procès-verbal de saisir.

Article 213
Les procès-verbaux constatant les délits de douane sont remis

an procureur de la République et les prévenus ccpturés sont
traduits devant ce magistrat. Si les circonstances du délit
l'exigent, il est fait application de l'article 44 du Code de
procédure pénale relatif à la saisine du juge de paix.

Section 2
Constatation par procès-verbal de constat

Article 1214
11. Les résultats des contrôles opérés dans les conditions pré-

vues à l'article 36 ci-dessus et, d'une manière générale, ceux
des enquêtes et interrogatoires effectués par les agents des
douanes. sont consignés dans les procès-verbaux de constat.

2. Ces procès-verbaux énoncent la date et le lieu des contrô-
les et des enquêtes effectués, la neture des constatations faites
et des renseignements recueillis, la saisie des documents, s'il
y a lieu. ainsi que les noms, qualité et résidence administrative
des agents verbalisateurs. Ils indiquent, en outre que ceux 'chez
qui l'enquête ou le contrôle a été· effectué ont été informés de
la date et du lieu de la rédaction de ce r epport et que somma-
tion leur a été faite d'assister à cette rédaction; ils précisent
que lecture en a été faite et qu'elles ont été sommées de le
signer, ~i ces personnes sont présentes à la rédaction.

Section 3
Dispositions COllllllllneS al/.1" procès-ucrbuux de saisi

el al/X pro ces-verbal/x de coi.stat

Paragraphe 1. - 'l'imbre el enregistrement.

Article 21,5
Les procès-verbaux de douane ainsi que les soumissi

transactions en tenant lieu sont dispensés des formalités t
hre et d'enregistrement. .

Paragraphe 2. - Force probante des procès-verbal/X ré!
et voies ouvertes (lI/X préuenus contre celle foi légalt

Article 216
1. Les procès-verbaux de douane rédigés par deux ager

douanes ou deux fonctionnaires assermentes font foi jl
inscription de faux des constatations matérielles qu'ils re

2. Ils ne font foi qUe jusqu'à preuve contraire de l'ex ac
et de la sincérité des aveux et dé claration., qu'ils l'appt

Article 21ï

1. Les procès-verbaux de douane rédigés par un .agen
douanes ou un fonctionnaire assermenté fon: foi jusqu'à p
contraire.

2. En matière d'infractions constatées pz-r procès-verb
constat à la suite d'un contrôle d'écriture, III preuve con
ne peut être rapportée qu'au moyen de documents de dat-
taine antérieure il celle de l'enquête effectuée par les 3
verbalisateurs.

Article 218
1. Les tribunr; .•..i x ne peuvent admettre contre les pl

verbaux de douane d'autres nullités que celles résultar
l'omission des formalités prescrites par les articles 2·1
§ 1,205 à 212 et ~14 ci-dessus.

'2. Les procès-verbaux nuls en la forme ne valent que c,
témoignages ecrits.

3. Toutefois, sera nulle el de nul effet toute saisie de
chan discs non prohibèes à l'importation ou à l'exportation 0\
fortement taxées qui auraient dépassé un bureau ou post
douane sur la façade duquel le tableau prévu à l'article :2
dessus n'aurait pas été apposé.

• \ 1 : i\.~l" ~ i !I

1. Celui qui veut s'inscrire en f!:,ux contre un procès-v,
est tenu d'en faire déclaration par ècrit, en personne ou
un fondé de pouvoir spécial, au plus tard il l'audience indi
par la sommation de comparaître devant le tribunal qui
connoitre de l'infraction.

2. Il doit, dans les cinq jours suivants, faire au greffe c
tr-ibunal. ]p (IénA' rlplt; rno v o n v dl' r·p,," ..~ ~:':: :: :: ~ p.•.•

des témoins qu'Il veut fair-e entendre; le tout sous peint
déchéance de l'inscription de faux.

3. Cette déclar-ation est reçue et signée par le juge e
greffier, dans le cas où le déclarant ne salt ni écrire ni sil

Article 220'
1. Dans le cas d'une inscription de faux contre un pre

verbal constatant la fraude, si l'inscription est faite dan
délai et suivant If., forme prescrite par l'article précéden
est statué SUr le faux dans les formes du droit commun.

2,. La juridiction saisie de l'affaire de douane décide, aj
avoir recueilli les observations du ministère public et des 1
ties, s'il y a lieu on non de surseoir jusqu'à ·ce qu'il oit 1
noncé sur le faux par la juridiction compétente.

S'il décide qu'il y a l'jeu de surseoir, le tribunal ordo
provisoirement la vente des marchandises sujettes à dépéri
ment et des animaux qui auront servi au transport.

Article 221
1. Lorsqu'une infraction de fr.,ux n'a pas été faite dans

délai et suivant les formes dèterrni nés par l'article 219 ci-des:
il est, sans v avoir aucun ègar d, procédé 'à l'instruction et
jugement de- l'affaire.

Article 12212
1. Les procès-verbaux de douane, lorsqu'Ils font foi jusq

inscription de faux, valent titre pour obtenir, conformèm
au droit commun, l'autorisation de prendre toutes mesures c
servatoires prévues aux artrcles 4011 à 410 du Code de pro
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dure ciyile ù l'encontre des personnes pénalement ou civilement
responsables, i, l'efret de garantir les créances douanières de
toute nature résultant desdits prucès-verbonx ,

2. Le président du tr-ibunal stat r e sur la requête présentée
il cet eff'et par l'administration des douanes.

Le montant de la .sornrue. pour laquelle la saisie peut être
autorisée est celui cor-respondent au montant des droits et
taxes dùs retenus dans le procès-verbal constatant l'infraction
ru.gmenté du montant des condamnations encourues. Lorsque
la peine de la confiscation générale des biens est encourue, les
mesures conservr s .oir es peuvent porter SUr l'intégralité des
biens du délinquant.

3. La procédure est celle prévue aux articles 4'0'1 à 41'0 du
Code de procédure civile.

CHAPITRE III
POURSt:lTES

Section 1
Dispositions générales

Article 223
Tous délits et contraventions prévus par la législelion doua-

nière peuvent être poursuivis et prouvés par toutes les voies
de droit alors même qu'aucune saisie n'aurait pu être eff'ec-
tuée dans le rayon des douanes ou hors de cc rayon ou que les
marchandises ::.yant fait l'objet d'une déclaration n'auraient
donné tieu il aucune observation.

A cet en-et, il pourra êt re valablement fait èt at , il titre de
preuve. des renseignements, ccrtificats. pror-ùs.verbnu x et autres
documents fournis on établis par les autorités des poys étran-
gers.

Article 224
1. Le procureur de la République est tenu de faire d'office

tcutes les poursuites r.écessni res pour découvrir les entrepre-
neurs, assureurs, et, d'une m an ière générale, tous les intéresses
il la fraude.

2. L'action pour l'application des peines est exercée par le
ministère public.

3. L'oction pour l'application de sanctions fiscales est exer-
cée par l'administration des douanes: le ministère public peut
I'cx crc e•. ;H:(,l"~soirl'Illent ;'l I'nct io n publique.

Article '2,25
Lorsque l'auteur d'une infraction douanière vient de décéder

avant l'Interventlon d'un jugement définitif ou d'une transac-
tion, l'administration des douones est fonde" .à exercer contre
la succession une action tendant à faire prononcer par le tribu-
nal la confiscation des objets passi hles rlr ppttp <ondinn nu
c.; CClI,'-<:1 n'ont pu etre saisis, la condamnotion au paiement
d'une somme éga.le à la valeur dcsdits objets et calculée d'après
le cours sur le marché intérieur il l'époque où la fraude a été
commise.

Section 2
Ponrsuite par noie de cont rninte

Par ogr-aphe 1. - Emploi de la crmlr ainte,

Article 2·26
Lc directeur des douanes, les chefs de bureaux et tout agent

des douanes habilité peuvent décerner contrainte pour le
recouvrement des droits et taxes de toute nature que l'adminis-
tration des douanes est chargée de per.cevoir pour le paiement
des droits, amendes et :;.utrcs sommes dues en cas d'inexécution
des engagements contenus dans les acquits-à- caution et soumis-
sions et, d'une manièr-e générale, dans tous les cas où ils sont
en mesure d'établir qu'une somme quelconque est due à l'admi-
nistration des douanes.

Article 227
Le directeur des douanes, les chefs de bureaux et tout :;.gent

des douanes habilité peuvent également décerner contrainte
dans le cas prévu à l'article 27 ci-dessus ainsi que dans les
cas d'inobservation totale ou partielle des cbhgotions mention-
nées à l'article 11 ci-dessus,

Paragraphe 2. - Titre.

Article 228
La contrainte doit comporter copie du titre qui établit la

créance.

Article 2~9
1. Les contraintes sont visées sans Irei s par lc juge de paix.
2. Les juges ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit,

refuser le visa de toutes contraintes régulières e n la forme qui
leur sont p réscnt écs, '30US peine d'être personnellement res-
po nsables des objets pour lesquels elles on, été décernées.

Article 230
Les contraintes sont signifiées dans les conditions prévues il

l'article 243 ci-après.

Section 3
Extinction des droits de poursuite el de répression

Par ogt-aphe 1. - T'ransaction,

Article 231
1. Le service des douanes est autorisé il trnnsiger avec les

personnes po ur suivics pour infraction dounn i ère.
2. Toutefois, les personnes ayant fait l'objet d'un procès-

verbal pour délit de contrebande ne peuvent être admises il
transiger lorsqu'elles ont déjà bénéficié d'une transaction ou
qu'elles ont déjà été condamnées pour un célit semblable sauf
accord du Mi ni str e chargé des Finances et du Ministre de la
.Justice.

3. La transaction ne peut être accordée après juue mcnt den-
nitif.

4. Les conditions d'exercice du droit de t rnnsr-ct ion sont
définies par décret.

5. Une copie conforme des procès-verbaux doit èt r e. clans
tous les cas, envoyée nu procur-eur de la ,H,;publique qui sera
avisé en même temps cie la transaction s'il y en a une.

Par-agrophe 2. - Prescription de l'action.

Article 23,2
L'action de l'administration des douanes en répression des

infractions douanières se prescrit dans les mêmes délais et
dans les mêmes conditions que l'action publique en matière
cie délits de droit rnml11UIl.

Paragmphe 3. - Prescription des droits parti culiers
de l'administration des douanes et des. rede uables,

A. - Prescription contre les redevables.

Article 2~~
Aucune personne n'?st recevable à forme;'. contre l'adminis-

tration des douanes, des demandes en restitution de droits et
de marchandises, trois ans [..près paiement des droits ou dépôt
dcs marchandises.

Article 2,34
L'administration des douanes est déchargée envers les rede-

vables, trois ans après chaque on nèe exp iré e, de la garde des
registres de recettes et autres de ladite année,

B. - Prescription contre l'administration.

Article 123,5

L'administration des douanes est non recevable à former
aucune demande en p~.iement des droits, trois ans après que
lesdits droits auraient dû être payés.

C. - Cas ou les prescritions de COllrte durée n'ont
pas lien,

Article 236
1. Les prescriptions visées par les articles 23,3, 2134 et 23'5

ci-dessus n'ont pas lieu et deviennent décennales quand il y a,
avant les termes prévus, contr-ainte décernée et signifiée,
demande formée en justice, condamnation, promesse, conven-
tion, ou obligation particulière et spéciale relative à l'objet qui
est répété.

2. Il en est de même Ir l'égard de la prescription visée à l'arti-
cle 23·5 lorsque c'est par acte frauduleux du redevable que l'ad-
ministration a ignoré l'existence de fait générateur de son
droit et n'a 'PU exercer l'action qui lui appartenaIt pour en
poursuivre l'exécution,
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CHAPITRE IV
PROCEDURE DEVANT LES ,],RIBU~AUX

Section
Tribunaux compétents en matière de douane

Paragraphe 1, - Compétence «ratione mater iae ».

Article !Z37
Les tribunaux de simple police connaissent des controven-

tions douanières et de toutes les questions douanières soulevées
par voie d'exception,

Article '2,38
L Les tribunaux correctionnels connaissent de tous les délits

de douane et de toutes les questions douanières soulevées par
voie d'exception.

2, Ils connaissent pareillement des contraventions de douane
connexes, accessoires ou se rott achant à un délit de douane
ou de droit commun,

Article 239
Les tr-ibunaux de première instance ccnnulssent des contes-

tations concernant le paiement ou le remboursement des droits,
des oppositions à contrainte et des autres aff'aires de douone
n'entrant pas dans la compétence des juridictions répressives,.

Paragraphe 2, - Compétence «ratione loci»,

Article 240
L Le tribunal compétent pour connaître en premier ressort

d'une infraction aux lois et règlements de douane est celui du
ressort où est situé le bureau ou le poste de douane qui a cons-
taté l'infraction et, s'il s'agit de saisies, celn! du bureou ou du
poste où les marchandises ont été mises en dépôt.

12. Les .oppositions à contrainte sont formées devant le tribu-
nal de première instance dans le ressort duquel est situé le
bureau de douane où la cont rointe a été décernée,

3, Les règles ordinaires de compétence en vigueur sur le
territoire sont applicables aux autres instances,

Section 2
Procédure dei.ant les iuridictions civiles

Art icle 241
Dans les instances visées à l'article 2'39, LI procédure appli-

coble est la procédure ordinaire organisée par le Code de pro-
cédure civile,

Paragraphe 1. - Appel des jugements rendus
par les juridictions civiles

Article 24'2
Tous jugements civils rendus par les tribunaux en matière

douanière sont susceptibles d'appel, quelle que soit' I'irnpor-
tance du litige, conformément aux règles du Code de procédurc
civile.

Paragraphe 2, - Signification des jugements
e/ aul res ac/es de procédure.

Article 243
1. Les significations sont faites à I'administration des doua,

nes en la personne de l'agent qui la représente,
2, Les significations à l'autre partie sont faites conformé-

ment aux règles du Code de procédure civile,

Section 3
Procédure devant les juridictions répressives

Article 244
Les dispositions de droit commun sur l'instruction des

flagrants délits devant les tribunaux correctionnels sont appli-
cables dans le cas prévu à J'article 213 ci-dessus.

Article 245
1. A l'encontre des personnes passibles d'une peine d'empri-

sonnement .en vertu des articles 291 et 292 du présent Code
et lorsque l'infraction est contestée par un procès-verbal f:;.i-
sant foi jusqu'à inscription de faux et que les droits et taxes
n'ont pas été payés en totalité, le mandat d'arrêt est immédi a-
tement délivré par le juge d'instruction contré les inculpés en

fuite et le mandat de dépôt est obligatoirement dèce
juge d'instruction si une information est om'ert'e ou .
cureur de la République pour les individus arr êtès :
délit.

Toutefois, même en cas de paiement des droits et
le mandat de dépôt est obligatoirement décerné dans
jjons précitées ci-dessus lorsque b valeur de l'objet
est supérieure à 5,Q.O"O'O'O francs:

La mainlevée de dépôt ne peut èt're prononcée et l.
d" mise en liberté provisoire est déclarée irrecev
valeur de l'objet de fraude est supérieure i: Œ~O'O,(}O'O
si, ppur une valeur égale ou inférieure à cette somme
the public s'y oppose par réquisitions écrites,

La mainlevee du mandat de dépôt et la mise
provisoire, en toul état de cause, sont sntordonnée
ment du montant des droits et taxes dûs ainsi qu'au
d'un cautionnement égal au montant des condamnat
n ia ir ex encourues,

Il n'y a d'exception aux dispositions des alinéas
que .si la fausseté du procès-verbal servant de hase
suites est établie, si une transaction définitive a é'
ou si, selon le rf:.pport d'un .médecin commis 1

d'expert, le rétablissement de la santé du détenu est
tible avec le m ai nt ien de J'incar-cér-ation, même dans
hospitalier,

2. Les dispositions relatives. à la mise en liberté
sont. applicables, même ~,.près ln clôture de l'iilform
quà l'intervention d'une décision définitive sur l'act
que, dès lors que la durée de la détention préventive
pas le maximum de la peine privative de liberté enc

3', A l'égard des personnes reconnues coupables
prévus à l'alinéa 1" du pr-ésent Code, l'application d-
tances atténuantes et le bénéfice du sursis seront su
au paiement avant jugement de la totalité des droit
dûs.

La proposition ou la demande de libération con'
ne sero recevable qu'après paiement de la tc.t nlité de
taxes dûs,

Le juge d'instruction et le président du tribunal
les dispositions du présent article à la connaissanr
cl,lpé ou du IH':\'CllU,

4. Les mesures prévues à l'article 130 alinéa 3 dl
procédure pénale concernant l'assignation ;, réside!
obligatoirement ordonnées par le juge d'instruction,
tion de jugement ou la chambre. d'nccusat io-r dans te
où un individu dc nationalité étrangère inculpé 01
aurn été laissé ou mis en liberté provisoire.

Section 4
Dispositions diverses

Parographc 1. - ni'g1es de procé durr ('ül11nn

il toutes les instances.

A, - Instrurtion ct [rais,

Article 24(;
En prenuere Instance et en appel, l'instruction e

sur simple mémoire et sans frais (le justice il répéte
ni d'autre.

B, - Exploits,
Article :247

Les agents des douanes peuvent faire, 'en matière (
tous exploits et outres actes de justice que les huis
accoutumés de faire; ils peuvent toutefois, faire appe
sier, notamment pour les ventes d'objets saisis, con
abandonnés.

Paragraphe ~, - Défenses faites lfllX luges,

Article '243
Le juge ne peut excuser les contrevenants sur l

Il ne peut ni donner mainlevée provisoire des mar
ni modérer les droits, confiscations ou amendes, non)
ordonner l'emploi au 'préjudice de l'administration.
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Article 249

II est défendu il tous juges, sous les peines portées il l'arti-
cle 229 ci-dessus. de donner contre les contraintes aucune
défense ou sur séan cc, qui seront nulles et de nul eff'et, sans
préjudice des dommages et intérêts de I'ndmi n istrat ion des
douanes.

Article 2'5Ü'

Les juges des tribunaux et leurs greffiers ne peuvent expédier
des acquits de paiement ou il caution, passavants, réceptions
ou décharges de soumissions ni rendre aucun jugement pour
tenir lieu des, expéditions.

Paragraphe 3. - Dispositions p ariic nlières mu: instances
résultant d'infractions douanières.

A. - Prennes de non contravention.

Article 251
Dans toute action sur une saisie, les preuves de non contra-

vention sont à la charge du saisi.

B. - Action en garantie.

Article 252
- La confiscation des marchandises saisies peut è'!re pO"LIr-'

sui vi e contre les conducteurs ou déclarants, sans que l'adminis-
tration des douanes soit 'I<?n"LIede m ettve en cause les proprié-
taires quand même ils lui seraient indiqués.

2. Toutefois, si les pr-op r ièt ai res l ntervenséent ou étaient
appelés en garantie par ceux sur l csqucls les saisies ont "1,,
faites, les tr-ibunaux st atuer o nt , ainsi que (10 droit, sur les in-
ter vent ions ou sur les appels en gal'antie,

C. - Confiscation des objets saisis sur inconnus et des
mi nut ies,

.Art iclc 253
1. L'r-tlrni n ist ra iion des douanes peut demander au juge, sur

simple requête, la confiscation en natur-e des objets saisis sur
des inconnus ou sur des individus qui n'ont pas fait l'objet
de poursuites en raison du peu d'importance de la fraude.

2. Il est statué> sur ladite demande par une seule ordonnance,
même si Io requête se rapporte à plusieurs saisies faites sépa.
ré ment.

D. .c: Reoendir otion ries oh/pfs saisis :

Article 25-4
Les objets saisis ou confisqués ne peuvent être revendiqués

par les propriétaires, ni le prix qu'il soit consigné ou non,
réclamé par les créanciers ml-me privilégiés sauf leur recours
contre les auteurs de la fraude'.

E, - Fausse dé c larot ions

Article 2'55
Sous réserve des dispositions de l';:çticle &5 (paragraphes 2

et 3) ci-dessus, la vérité ou fausseté des déclarations en douane
doit ['tre jugée xur' Ce qui a élé premièrerueut déc larè.

CHAPITRE V

EXÉCUTIO:-I DES JUGEMENTS, DES CONTRAINrES ET DES OBlIGATlO:-lS
E:\'" M.-\l'IÈnE ÜE J)()U.-\i\'E

Section 1
Sûretés oarontissant .l'exécution

Paragraphe 1. - Droit de rétention.

Article 256
Dans tous les cas de coustolatio n d'infraction douanière

flugrnnte, les moyens de transport 'etIes marchandises litigieuses
non passibles de conflscatlonpeuvent, pour nireté des pénalités
encourues, être retenus jusqu'il ce (111'il soit fourni caution ou
versé consignation du montant desdites pénalités.

1
Parogr-aphe 2. - Privilèges et hypothèques. Subrogation.

Article 257
1. L'administration des douanes, a, pour l'es droits, confisca-

tions, amendes et restitutions, privilège et préférence à tous
créanciers sur les menbles et effets mobiliers des redevables

et, il l'c x ccprio n des frais (le just ico et autr-es forais privilégiés,
de ce qui est rlù pour six Illois de loyer seulement, et sauf
aussi la reven di cc+ion dùme nt Iorrnéc pa,' les propriétaires
des marchandises en nature qui sont encore emballées.

2. L'administration des douanes a pa rei l leme n l hypothèque
sur les immeuhles des redevables, m a is pour les droits seule-
ment.

3. Les co nt rni n t es douan ièrcs cmp or-t e nt hypothèque de b
rnê me man ièrc et aux mêmes conditions qu-: les condnmnutions
émanées rle l'autorité judiciuire.

Art icle ~5S
1. Les comlllÎssionnaires en douane agréés qui ont ucquitt é

pour un tiers de droits, taxes ou a m e rulr » de douone;" sont
subrogés au privilègc de l'nrhui n istr-at io n d cs douanes quelles
que soient les modalités de r-c cnu vr cmcn t »bscrvécs par eux
à l'égnrd de ce t icrs.

2. Toutefois, cette suhrngut io n Ile peut, en aucun cas, être
opposée aux urlmin istrr-nons de J'Etal.

Section 2
Foies d'exécnt ion

Paragraphe 1. _ R,',;{cs g,'IIJl'o{es.

Article ~:)9
1. L'execution des jugements 'et arrêts rendus en matière de

don.mc peut n vo i r Iicu }ln!' toutes \'nit's de rl ro it .

2. Les j~lgemenls et arrèt s portunt con de-m nat io n pour in-
fr;:·::tion ;lUX lois dr f!;)UUIU> xo n l , L'Il qui l'l', l :\('nl!l'~ pur corps,

:\. Les cnnt ra int cs sont ('xi'cutoirl's par toutes "oies de droit,
snuf par vor ps. L'cxé cut ion des cnnt ru intos Ill' 1)(,lJI t'tre ~lIS-

pc n d ut- par aue une opposition ou <luire Hele .
4. Lorsqu'un conn-evenant vient il (]loci-rl!'r '1 ,',:>:1t d'avoir

cff'er tué le rpp'lelll2nl des ame rulcs cr,,,fiscah>I1S et autr-es COI1-
d anm.ui ous péc uniuhcs p ro non c et-s contre lui pur jugemeut
défi nit if', ou stipulées clans les tra nsnct io ns ou soumissions
contentieuses acceptées pal' lui, Il' recouvrement peut en ètrc
pour-suivi contre la success io n p».: toutes "oies dl' droit, sauf
par corps,

:). TA" fllllPl1dp~ ('1 rnnfi"r;Jtjn" c dnll:1nii-!'po;;:. ':111'1 'F!(> <.:nit

le t ri Lun •.tl qui Ie s ;t pro noncèes, ~e vrescrl\'ent dans les memes
delais que les peines correctionnelles de drr.i t commun et duns
les I1Il'lI1es conditions que les dommnges-inté rèts ..

Paragraphe ,2. - Droits partic uli ers réservés Ii la douane.

Article 2-00
T • ...•r~m~'.•~•..!~·~~~A~~ ~~~ ::::!~:~';:;::- .. ::::: •.•••.••...u~~ l..•••J •....••••....~.•i.

vertu des jugements attaqués par les voies d'opposition ou
d'appel il moins qu'au préalable ceux au profit desquels les-
dits jugements ont été rendus n'aient donné honne et suffi sa nt e
caution pour sûreté ries sommes il eu x arljuf'èes.

Ar+i cle 261
Lorsque la mai nluvcc des objets saisis peur infraction :lUX

lois dont l'exécution est confiée il J'administration des douanes
est acc or dé e pt.·r jH~enlCnts contre lesquels l~ne vo ie de recour-s
est introduit!', la r enrisc n'en est faite i, ceux ail profit desquels
les dits jugemcnts ont été rendus que sous bonne el suffisante
caution de leur valeur. La mainlevèe ne peu! jamais êf rc accor-
dée pour les marchnndises dont l'entrée est prob ibée.

Article 262
Toutes saisies du produit des droits, faites entre le. mains des

trésoriers, des agents des douanes ou en celles des red eva bles
envers I'admi nistrntion des douanes sont nulles el de nul efl'et ,
Nonobstant lesdites saisies, les redevables sont contraints an
paiement des sommes par eux dùes.

Article 263
Dans le cas d'apposition de scellés 511'1' les cfl'cts et papiers

des comptables, les registres des recettes èi autres de l'an née
courante ne doivent pas être renfermés sous les scellés. Les-
dits registres sont seulement arrêtés et paraphés par le juge
qui les remet à l'agent chargé cie la recette par intérim, lequel
en demeure, garant comme déposttaire cie justice, et il en est
fait mention dans le procès-verbal d'appOSItion des scellés .

Cf loi n° 1974/48 du 18 juillet 1974 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



"Ç'

-~1.j;-.T't;,.

1408 JuUnX;\L Ol'FICIEL DE 1..\ HEPCBLlllLJ[ DL ~I::"':::G.-\L 26 C!cjl
~ eee-e~~~~~~;;

Article 21H

Dans les cas qui requerront célérité, le president du tribunal
pou rr a, sur la requête de l'administ r at io n des douanes, auto-
riser la sl:-.isie, à titre conservatoire, des e1lets mobiliers des
prévenus, soit en vertu d'un jugement, de condamnation, soit
ruême avant jugement.

2, L'ordonnance du président du tribunal sera exécutoire
nonobstant opposition ou appel. Il pourra ordonner mainlevée
dé la saisie si le saisi fournit une cout ion jugée suffisante.

3. Les demandes en vali dité ou en maiulevèe de la saisie
sont rie la compétence du président du t r il-u nal.

Pru-agrnphe 3. Exercice anticipé de la contrainte par corps,

Article 265

Tout in d ivi d u condamné po ur délit de clonanc est, nonobstant
appel. maintenu en détention jusqu'a ce qu'il ait acquitté le
mont ant des condamnations pé cun io'res prononcées contre lui;
cepcrtrlant, la durée de la détention n~ 1)'2ut ex cè de: r ceUe fixée
p ar la législation relative il la contrainte par corps.

Pnragroihe 4, - Aliénation des marchandises saisies
pour infraction 011.1' lois de douane.

A. - Yeni e auant jugement des marchandises péris-
sables et des moyens de transport:

Article '2[;,G
l.En cas de saisie de moyens de transport dont 1:1 remise

sons coution aura été off'erte par p rocès-vcrbal et n'aura pas
été acceptée par la partie, ainsi qu'en COIS de saisie (l'objets
qui ne pourront être conservés sans courir le risque de dété-
rioration. il sera, à la diligence de l'administration des douanes
et en vertu de la permission du président du tribunal le plus
voisin ou du juge -d'Instru cf ion. nrocérlé il .la vente p ar enchère
des cbjets saisis.

2. L'ordonnance portant permis de "en te sera signifiée dans
le jour il ln partie conformément aux dispositions rle I'arf i-
clc 2~3 ci-dessus, avec déclarnti o n qu'il sen. immédiatement
procédé à la vente, même en l'absence du saisi attendu le péril
vr- b ,1t:"J1n"dil".

;>. L'ordonnance sera exécutée nonobstant opposition ou
appel.

4. Le produit <Je la vente sera déposé dans if, caisse de
l'administration des douanes pour en être disposé ainsi qu'Il
sera statué en définitive par le tr ibun al de pr-emière instance
chargé de se prononcer sur la saisie.

B, - Aliénation des marchandises confisquées ou
abandonnées par transaction.

Artic.le267

1. Les objets confisqués ou abandonnés sont aliéné" par
I'nd m in ist rati on des douanes dans les conditions fixées par
arrêté du ':\Iinistre chr-r gé des Finances lorsque le jugement
dl' confiscation est devenu définitif ou, en cas de jugement par
défaut, lorsque l'exécution provisoire 3 été ordonnée par le
jugement de confiscation ou après ratification de l'abandon
consenti 'par transoctton.

2. Toutefois, les jugements et ordnnnunccs portant confis-
cation de marchandises saisies sur des particuliers inconnus
el par eux abandonnées et non réclamées, ne sont exécutés que
huit pours aprè~ leur affiche-ge ,1: la porte du bureau ou rlu
pnsl(! de douane; passé ce délai, aucune demande en répétition
n'est recevable. '

Article 2GS
L~~, marchandises sans valeur vénale 011 dont la vente pré-

senterait des inconvénients r-u point de vile de l'intérêt public
sont détruites ou br-isées avant la III'<.'! en vente en présence
des préposés qui dressent procès-verbal.

Section 3
Répartition du produit des amendes el confiscations

Article 269
La réoartition ,rlu produit <les amendes «t confiscations est

fixée par décret.

CHAPITHE \'1
HESPO;,\SABILiTÉ ET !=:OLID.-\HITÉ

Sr-et ion 1
Responsabilité pénale

Parngraphe 1. - Détenteurs.

Article 270
1 Le détenteur- de marchandises de fraude est ré

ponsable de la fraude.
2. Toutefois, les transporteurs publics ne sont pas c.

eux et leurs préposés 011 agents, comme co ntr-evena nts
1"\1' une désignation exacte et régulière de leurs corn
ils mettent I'ad mi n istr oï ion en mesure de xr i cer utile
poursuites contre les vèrit ahles auteurs de la fr audr

Paragraphe 2. - Capitaines de navire.'), commnn dnnts ri

Article 2ï:1

1. Les capitaines de nr-vires, bateaux, cmbar-catim
commandants d'aéronefs so nt réputés responsables des,
et inexactitudes relevées d ans les manIfestes et, d'un!
générale, des infractions commises il bord de leur

2. Toutefois les peines d'empris.onnemen! éd ietée
présent Code ne sont anuli cables ['IX cornm-m dan ts de
de commerce ou de uuerr-e ou des aèronefs m ilit a ir
commerce qu'en cas de faute personnelle.

Article 2ï2
Le capitaine p,/ déchargé de touc rcspon subi lité

a) dans le C"',; d'infractioll visée il I'art icle 29ï, :2"
~,JI admi nistre la preuve qu'il a. r cmuli tous ses rh
si.rvcillan cc ou si Je C:{liIH!uanl est dècouvert ;

b) dans le cas di n îr actio n \:isée à l'article 29ï parr-
cl-anr ès. s'il just ifl o (Ill" df'C; avar ies sér-ieuses ont
le déroutement du navire et à condition que ces év
aient été cons ignés au journal de !;.ord avant la visite d
des doue-nes.

Parugr-nphe 3. - Déc'arants,

Article 273
1. Les si[m~tairt'< rlp rl é c l ar a t in n s "ont r-csnons ahlr-s

~·,iOIlS illc~aclitlltll'~ et uu l rcx irr:"!..>ularitt-s· rL!L'\"\.":~
déc:a~~,:ions, sauf leur recours contre leurs commet

2. Lorsque la déclaration a é:é l'édip-ée r-n confor
instructions don nées pur le couunettnnt. cc dernier cs:
des mêmes peines que le signataire de la déclarafion.

Par agrcohe 4. - Conunission naires en douane a

rtlUCJt! ~,-:t

1. Les conuulssionnaircs e» douane agréé" sont r es:
de, opérations Cil douane effectuées pal' leurs soins ..

~. Les peines rl'emor+sonnenrent édictées par Je pré,
nt, leur sont applicables qu'en cas de faute person

Parogruphe '5. ~ Soumissionnaires.

Article :275
1. Les soumissionnaires sont responsables de l'in

des engagements souscrits, sauf leur recour s contre
porteurs et autres mandataires.

2,. A cet effet. le service auquel les marchandises sr
sentées 'ne donne décharge que pour les quantités à l'é
quelles les engagements ont HP. rernnlis dans le dél
nénalités rèur iniant l'infraction sont poursuivies 31

d'émission contre los soumissionnaires et l-urs cauti

Paragraphe ,6. ~ Complices.

Article '270
Les dispositions des tdicles 41:; et 46 dl! Code p

applicables aux complices de délits douaniers.

Parngraphe 7. - Intéressés ri la [rau de.

Article 27·7
Ceux qui ont participé comme intéressés ,~'une man

conque à un délit de contrebande ou à lin délit d'im
ou d'exportation sans rléc1r·-atio'1 sont passibles de
peines que les auteurs de l'infraction et. en outre. el
privatives de droit édictée, par les articles 305 et 3,)6
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2. Sim! l'éputés intéressés !

a) les entrepreneurs, membres d'entrepl'isc:, assureurs, assu-
rés, bailleur-s de fonds, propr-iétaires de marchandises et, en
générol, ceux qui ont un intérêt direct ~Ia fraude;

b) ceux qui ont coopér-é d'une manière quelconque à un
ensemble d'actes accomplis par un certain nombre d'individus
agissant de concert, d'après un plan de fraude arrêté pour
assurer le résultat poursuivi en commun;

c) ceux qui ont, sciemment, soit couvert les agissements des
fraudeurs ou tenté de leur procurer l'impunité, soit acheté ou
détenu, même en dehors du ruyon, des marchandises provenant
d'un délit de contrebande ou d'importation sans déclaration.

3. L'intérét il la fraude ne peut être Impur- il celui qui a agi
en état de nécessité ou p~';' suite d'erreur invincible.

Article 278
Ceux qui ont acheté ou détenu, mème en dehors du rayon, des

marchandises importées en conu-ebande ou sans déclaration,
en qùantité supérieure à celle des besoins- de leur consomma,
tion familiale, sont passibles des sanctions contr aventicnnelles
de la 4< classe.

Section 2
Responsabilité ci ni le

Paragraphe 1. - Responsabilité de l'odmi nislratio n
des douanes,

Article ,219

1. Lorsqu'une sursre opérée en ver lu de ]'::.;'jiclc 204 par-a,
graphe -2 ci-dessus a pté n'connl'" IIIal f'on.lée, le propriétaire
des marchandises a cirait il uri intérêt d'indemnité il raison
de 1 % par Illois de la val CUI' des objets saisis, depuis l'époque
tle ~::JJ:e1enue jusqu'il celle de la remise ou (k l'offre qui lui en
a été faite.

2. Lorsque les marchandises saisies ont été vendues par
application de l'article 2&7 ci-dessus, le propr ié t aire des mar-
chan dises a droit au remboursement du montant de l'adjudica-
tion augmenté de l'indemnité de 1 'Jo pa,' mois prévue au
paragraphe précédent et calculée depuis l'époque de la saisie
jusqu'à cc llo du rc mboursr-ruo n t o u de l"uifïL' qu i lui t'Il 311ra
été faite.

Paragraphe 2. - Responsabilité des propriétaires
des marchandises

Article 28'0'
T PC: !"r";,:!~~~i;'..'~'.:~~~~~~~~~~::~!~~::::::;::~:.:::;:::::.:::!:~:.::; .:~·.'i!...-

ment du fait de leurs employés en ce qui concerne les droits,
confiscations, amendes et dépens.

Paragrnphc 3. - Responsabilité soli duire des contions,

Article ,2/81

Les cautions sont tenues, au même titre que les principaux
obligés, de payer les droits et taxes, pénalités pécuniaires et
autres sommes dues par les redevables qu'cites ont cautionnés.

Section 3
Solidarité

Article '282

1. Les condamnations contre plusieurs personnes pour un
même fait de fraude sont solidaires, tant -pOUT les pénalités
pécuniaires tenant lieu de confiscations qu~ pour l'amende et
les dépens.

2. II n'en est autrement que pour les infractions aux arti-
cles 2'3 paragraphe 1" et 31 par-egrnphe vl= ci-dessus qui SOnt
sanctionnées par des amendes individuelles.

Article '283

Les propriétaires des marchandises de fraude, ceux qui se
sont chargés de les importer ou. de les exporter, les intéressés
il la fraude. les complices et odhérents sont tous solidaires et
contraignables par corps pour le paiement de l'amende, des.
sommes tenant lieu de confiscation et des dépens.

CHAPITRE VII
Drsr-os n-ro xs nÉPHESSIVES

Section Il
Classificatiun des infractions douanières

el peines princi p ales

l',,('agl'uphe ,1. - Généralités.

Article -284
JI existe cinq classes cie contrnventions nouani èrcs et deux

classes de délits douaniers.

Article 285
Toute tentative de délit douanier est considérée comme le

délit même .

Paragraphe ~. - (;on!/,(wentions douanières,

A. ..'. Première classe:

Article ~S6

1. Est passible d'une c-mende de 18,OO'(} Ir-aries à 5-0,.0'00 francs,
toute infraction aux dispositions des lois et règlements que
l'administration des douanes est chargée ,"appliquer lorsque
celte irrégularité n'est pas plus sé-vèrement réprimée par le
présent Gode.

'2. Tombent en particulier sous le coup des dispositions de
l'alinéa précédent: .

a) toute omission 011 inexactitude portant SUI' l'une des ind i-
cations que les déclarations doivent conlenir lorsque celle
irrégularité n'a aucune influence sur l'application des' droits
0\1 proh ihit ion s ;

1» toute omission d'inscription aux répertoires visés à l'arti-
cle 75 ci-dessus;

e) toute infraction aux dispositions des articles -Il>, 50, 52
et lS9 ci.d essus ou aux dispositions des s-rrêtés pris pour
l'ap pli cat io n d~ l'article 9, paragraphe 2 b du présent Co de.

B. - Deuxième classe:

Article 287

1. Ls: passi!Jk dune a muu de cgale uu lriple des droits et
taxes éludés ou compromis, sans pr éjud ica du poiement des
droits et taxes exigibles, toute infraction aux dispositions des
lois et règlements que l'administration des douanes est chargée
d'appliquer lorsque cette irrégularité a pour but ou pour résul-
-tat d'éluder ou de compromettre le recouvrement d'un droit
ou d'une taxe quelconque et qu'elle n'est pes spécialement
réprimée par le présent Code.

t? Tombent, en particulier, sous le coup des dispositions du
paragraphe précédent, les infractions el-après quand elles se
rapportent à des marchandises de la catégorie de celles qui
sont possibles de dro it s ou taxes:

a) les déficits dans Je nombre des colis déclarés, manifestés
ou transportés sous passavant de transport avec emprunt du
territoire étra nger on de la mer ou sous acquit-il-caution;

1» les déficits sur Ir .• 'quantité des marchandises placées sous
un régime. suspensif, en magasin-cale ;

e) la non représentation des marchandise, placées en entre-
pôt fictif OLI en entrepôt spécial;

d) la prése-ntation il destination sous scellé rompu ou altéré
de marchandises expédiées sous plombs ou cachets de douane;

'e) l'inexécution totale ou partielle des engagements souscrits
dans les acquits-il-caution et soumissions ~

f) les excédents sur le poids, le nombre ou la mesure dé ela-
rés •.

g} l'inobservation totale ou partielle des ob ligat ions prévues
il l'article 115 ci-dessus.

-3. Sont égelement punies des peines contraventionnelles de
ln 2' classe toutes infractions aux dispositions légales ou régle-
mentaires concernant l'exportation préalable ou le draw-back
lorsque ces irrégularités ne sont pas plus sévèrement répr imées
par le présent Code.

C. - Troisième classe:

Article 2·88
Sont passibles de la confiscation des marchandises litigieuses

el d'une amende de 18.10-(}{}francs à 50.0'0'0 francs:

~
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1· tout fait de contrebande ainsi que tout fait d'importation
ou d'exportation sans déclaration lorsque l'infraction porte sur
lies marchandlses de ln clltégoriê de celles qui ne sont ni
prohibées ou forlement taxées il l'entrée, ni soumises à des
taxes de consommation inlérieure ni prohibées ou taxées à la
sortie;

2· toute fausse déclaration dans l'espèce, la valeur ou J'ori-
gine des marchandises importées ou placées sous un régime
suspensif lor-squ'un droit ou line taxe quelconque se trouve

é ludè ou compromis par cette fausse déclaration;
3· toute fausse déclaration dans la désignation du destina-

taire réel ou de l'expéditeur réel;
4· toute fausse déclaration tendant à obtenir indûment le

he néfl ce de la franchise prévue au paragraphe 1" de- l'arti-
cle 108 ci-dessus ainsi que toute infraction aux d:ispositions des
arrètés pris pour l'application de cet arti clr ;

5· tout détournement de marchandises non prohibées de leur
destination privilégiée;

6· la présentation comme unité dans les manifestes ou décla-
rations de plusieurs br.•lIes ou autres colis fermés. réunis de
quelque man ièr e que ce soit;

7" l'absence de manifeste ou la non représentation de I'or i-
ginal du manifeste; toute omission de marchandises dans les
manifestes ou dans les déclarr-Hons sommaires; toute différence
dans la nature des marchandises manifestées ou déclarées som-
ma ir-ernent.

D. - Qllatrième classe:

Article 289
Est passible de la conûscetion des marchandises litigieuses

et d'une amende égale au double de leur valeur toute infraction
aux dispositions des lois et règlements 'lUC l'administration
des douanes est chargée d'appliquer lorsque cette irrégularité
se r opporte à des marchandises de la catéaor ia de celles qui
sont prohibées à rentrée ou il la sortie ou fortement taxées et
qu'elle rr'est pas spécialement réprimée par le présent Code.

E. - Cinquième classe:

Article 290
1_ Est nass ihlc d'une amende de 20.'Û{}n francs Ù 1 <PO.'OOOfrancs

toute infraction aux dispositions des art iclcs 23 pnrogr aphe ,1 ",
31 par-am-anhe 1 ", 41 b, 4f.:i et 59, paragraphe '2 ci-dessus ainsi
ql1'~tout r ef'ns np ("()111nll1nic:1tlon de pi è c ..\:;. 1(,111" di" ....i muln iio n
dl' Ijj('L"l·." ou d·uj)~ralions ufms les cas prévus aux articles 36
et ;';; ci-dessus. Un emprisonnement de di x jours il un mois
pourra en outre êtr e prononcé.

2. Lorsqu'il a été rendu contre le contrevenant, dans -Ies
trois ans pr-écédents. lin premier jugement l'OUI' l'une des con-
t raventions mentionnées au présent article, la peine d'empri-
so n nerne nt pourra être portée il d eu x mois.

Paragraphe ~,_ - Délits donaniers.

A. -- Première classe.

Article 291
Sont pasxiblcs rie la confiscation de l'ob je! de fraude. de la

ronfi scn t io n ries movcns de transport, de la confiscation des
ob iets scrvunt il m,_·squer la fraude. d'une amende égale au
,101l1:le de la valeur de J'objet de fraude et d'rn emprisonnement
d-un Illois Ù u n an. tous f'aits d e contrebande autres que ceux
visés il l'nr-t iclc 2!}~ ci-après. accomplis par un 011 plusieurs
inrlividus. ainsi que lous fr-it s (l'importation ou d'exportation
sa ns déclaration lorsque ces infractions se rapportent il des
marchandises de la catégorie de celles qui sont prohibées ou
fortement taxées à l'entrée. 011 soumises à des taxes fie consom-
mation intérieure. cu prohibées 011 taxées il lo sortie.

D, - Deuxième classe:

Article :292
Sont passibles de la confiscation de l'objet de fraude. de la

confiscation des moyens de transport, de ls, confiscation des
objets servant il masquer If' fraude, d'une amende égale au
quadruple de la valeur des objets confisquéa et d'lin emprison-
nement de six mois il trois ans, les délits de contrebande
accomplis pHI' un 011 plusieurs 'i n di vi dus an moyen de véhicule
attelé ou autopropulsé, de navire ou cmber cat ion de mer de
moins ne '5Ü',) tonneaux ne jauge nette, de pirogue ou bateau
de rivière, d'aéronef.

Paragraphe -1. - Contrelnuuie,

Article _293
La contrebande s'entend des impcrtotions ou

en dehors des bureaux ainsi que de tonte violatir
sitions légales ou réglementaires relatives 'l la dé
transport des marchandises à l'intérieur du lerrito

Q Constituent, en p ort icul ier des faits de contr
a) la violation des dispositions des articles 42-1;

53-1, 56', 178, 179, 18·1;
b) les versements frauduleux ou embarquement

effectués soit dans l'enceinte des ports, soit sur
l'exception des débnrquemcnt fraud u lcux visés il 1
ci-après;

c) les soustractions ou subst itut io ns en cours
de morchandiscs expédiées SOllS un réginle suspe n-
vat ion sans motif légitime des inti nér a ire s et horai
manœuvres ayant pour but ou pour résultat d'al
rendre inefficaces les moyens de scellement. d-
d'identification et, d'une manière générale, toute j
nière relative au transport de marchandises expé d
régirnc suspensif;

d) la violation des dispositions, soit léglslat ives
me nt aires, portant prohibition dexipor-t at ion ou d
tion ou bien subordonnant I'ex port.ation ou la r,
au paiement rIes droits ou taxes ou il l'accompli:
formalités particulières lorsque la fraude IJ été fai
en dehors des bureaux et qu'elle n'est pas spécial.
mée par une autre d ispo-sit io n du présent Code.

3. Sont assirn iliées à des actes de contrebande 1
tions ou exportations sens déclnration lorsque les m
passant pal' un bureau de douane sont soustraites
du service des douanes par dissimulation dans d.
spécialement omé nagécs ou dans des cavités ou es
qui ne sont pas normalement destinés an logemer
ch a n di ses.

Article 2;9·1
Les mar chand ises de la catégor ie de celles qui sor

il l'entrée ou fortement taxées ou soumises il des ta
sommation intérieure sont réputées avo ir été inti
contr-ebc-nde et les marchandises de la catéuor ie ne
la sortie est prohibée ou assujetties il des ~iroits so
faire l'objet d'Ilnp fpnlnth'f' rl'f>,,\nr)'rf:lfinfl ('11 r r.n l ro
tous les C<IS di nf ract io n ci-après indiqués:

1· lorsqu'elles sont trouvées dans la zone tcrrestr
sans être munies d'un acquit d·,: p nyem ent , passavru
expè di t io n valable pour la route qu'elles suivent
tr-mps dans lequel sc fait le transport il moins qu'cll
nent rie l'intérieur du territoire douanier par la
conduit directement au bureau ou au poste de clou,
1~.·r,..llI· ,..t ..:n;""! ", .. ·•. v';. :,,-:')\;ULlIIIH':Jll:-. )Jl'e.::Y

cIe 178, paragraphe 2 ci-dessus;
2" lorsque, même étant accompagnées rI'une ex pé

tant l'obligation expresse de la faire viser il un buren
de passauc, elles ont rtép~'"'' r e burt-au Ott Ce poste
Iadit e obligation ait t'té re m p lie:

3" lorsqu'ayant été amenées au bureau ou au p
le cas prévu à l'article 179, paragraphe 2 ci-dessu
trouvent dépourvues des documents indiqués à l'a
paragraphe 2;

4" lorscru'ellcs sont trouvées d a ns ln zone -{'<lTestre
en infraction à l'article 185 ci-dessus.

Article 295
1. Les marchandises visées il l'article 1.86 ci-dl

réputées c-vofr été importées en contrebande à défau
fications d'origine ou si les documents présentés ,
inexacts, incomplets ou non applicables.

2. Elles sont saisies en quelque lieu qu'elles sc tr
les personnes visées aux parns+aphcs '1" et 2 rie l'a
sont poursuivies et punies conformément aux dispos
articles 291 er 292 ci-r1essus.

3. Lorsqu'ils auront eu connaissance que celui q
rlélivré les justifications d'origine ne pouvait le fair.
ment ou que celui Qui leur [., vendu, cédé. échangé
les marchandises n'était pas en mesure de justifier
détention régulière, les détenteurs et tr-ansporteur
condamnés aux mêmes peines que ci-dessus, quelles ~
les justifications qui auront pu être pr-oduites.
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Paragraphe- 5. - lmport ations et cxport at ions
sans déclara/ion.

Article ~296
Constituent dés importe .•~ions et exportaf ons sans déclara.

lion:
10, les importations ou exportations par les bureaux de

douane, sans déclaration en détail ou sous le couvert d'une
déclaration en détail non applicable ,:.ax marchandises pré-
sentées;

2° les soustractions ou substitutions de marchandises sous
douane;

3° le défaut de dépôt, dans I,~ délai imparti, des déclarations
complémentaires prévues il Tarticle 86 ci-dessus.

Article !29'7
Sont réputées faire l'objet d'une importation sans décla-

ration:
1o 'les marchandises déclarées pour le transport 'avec em-

prunt du territoire étranger ou de la mer, pour l'exportation
temporaire ou pour l'obtention d'un passavant de circulation
dans le rayon, en cas de non représentation ou de différence
dans la nature ou l'espèce entre lesdites marchandises et celles
présentées ml départ;

2° les objets prohibés ou fortement taxés à l'entrée passi-
bles dé taxes iniérieures découverts il bord des navires se
trouvant dans les limites des ports et rades 'de commerce indé-
pendamment des objets r'égulièr ernent manifestés ou composant
la car-go.son et des provisions de bord dûment représentées
ayant visite;

3° les marchandises 'prohibées découvertes il bord des navi-
res de moins de 50,0' tonneaux de jauge nea" naviguant ou se
trouvant à l'ancr-e dans la zone maritime du rayon des douanes.

Article ,298
Sont 'i'éPlftés importés ou ex par tés sans déclaration les

ool is excédant le nombre déclaré.

Article 299
Sont réputées importations ou exportations sans déclaration

d" marchandises prohibées:
1° toute infraction aux dispositions de l'article 12" paragra-

phe 3 ci-dessus ainsi que le fait d'avoir obtenu ou tenté d'obte-
nir la délivrance de l'un des titres visés à l'article 12, paragra-
phe :l précité. soit par contrefaçon dp sceaux publics, soit par
L~;assL's d':cJaratiùns ou par tous lllusens frauduleux;

2° toute faus-se déclaration ayant pour but ou pour effet
(l'éluder l'application des mesures de prohibition. Cependant,
les marchandises prohibées il l'entrée ou il la sortie qui ont' été
déclarées sous une dénomi.nation Iaisont ressortir la prohibi-
tion qui les frappe ne sont point saisies; celles destinées il
l'importation sont renvoyées il l'étranger; celles dont la sortie
("'0 ('''' rl " •..•' " ,...,rl ,;.... •• ro (' 1,...•..•~ •., •• ç' :, •.•,~•....." 1 •
~~~ '.••..~•••..•••" •...•....••..•...•••...••••..••••...••...•• •...0 •.•.·'

3° les fausses déclarations dans l'espèce, la valeur ou l'orl-
gine des marchandises ou dans la désignation du destinataire
réel ou de l'expéditeur réel lorsque ces infractions ont été
commises à l'aide de factures, certificats on tous NlIres dOClI-
ments faux, inexacts, incomplets ou non applicables;

4° les fausses déclarations ou manœuvres ayant pour but ou
pour effet d'obtenir en tout ou partie un remboursement, une
exonération, un droit réduit, ou un avantage quelconque atta-
chés à l'importation ou à l'exportation;

5° le fait d'établir, de faire établir, de procurer ou d'utili-
ser une facture, un certificat ou tout autre document entaché
de faux permettant d'obtenir ou de faire obtenir indûment, au
Sénégal ou dans un pays étranger, le bénéfice d'un régime pré-
férentiel prévu soit par un traité ou un accor d international,
soit par une disposition de la loi interne, en faveur de mar-
chandises sortant du' territoire douanier sénégalais ou y
entrant.' ,

Article 3()i[)

Sont réputées importations S::':15 déclaration de marchandises
prohibées:

Iole débarquement en fraude des objets visés à l'article 297
ci-d essus ;

2° l'immatriculation dans les séries normales d'automobiles,
de motocyclettes ou d'aéronefs sans accomplissement préalable
des Iormolités douarfières ;

3,0 le déroulement de marchandises pr ohihècs de leur d esti-
nation privilégiée;

4 o le détournement de produits pétroliers d'une destination
privilégiée au point de vue fiscal.

Article 301
1 Est réputée exportation sans déclaration de marchandises

prohibées toute infr actiun aux dispositions soit législotives, soit
réglementaires portant prohibition d'exportation ou de réexpor-
tation ou bien subordonnant l'exportation ou la réexportation
au payement de droits de taxes ou il l'accomplissement de for-
Œ:::.;ites particulières lorsque la fraude a {té faite ou tentée
lors du passage par les bureaux et qu'elle n'est Pils spéciale-
ment réprimée par une autre disposition du présent Code.

2. Dans le cas où' 'les marchandises ayant été exportées per
dérogation il une prohibition de sortie, il destination d'un pays
déterminévsontvapr ès arrtvée dans ce pays, réexpédiées sur un
pays tiers, I'exportoleur est passible des peines de l'exportation
sans déclaration s'il est établi que cette réexpédition a été
effectuée sur &'2S instructions, à son instigation ou avec sa com-
plicité, ou encore s'il est démontré qu'il en a tiré profit ou
qu'il avait connaissance de la réexpédition projetée au moment
de l'exportation.

Section 2
Peines com plémentaires

Par~Braphe 1. - Conî isc aticn

Article 3'02
Indépendamment des autres sanctions prévues par le présent

Code, sont confisqués :
1 o les niac-ch andiscs qui ont été ou devaient être substituées

dans les cas prévus aux articles 28,7, paragraphe 2 a, 29,3, para-
graphe ~2 c et2~1Y, paragraphe 2 ;

'2° les mccchandises présentées au départ clans le cas prévu
par l'article 2197, paragraphe 1 ci-dessus;

3° les moyens de transport dans le cas prévu par l'article 31,
paragraphe 1 ci-dessus.

Article 303,
Lorsque les droits compromis ou éludés sont superreurs à

1.000.000 de fr ancs ou, en l'absence des droits compromis ou
éludés, lorsque la valeur de l'objet de fraude est supérieure à
2.C'OO.O'0,(; de francs les tribunaux doivent prononcer, dans les
conditions prévues par les articles 30 et 31 du Code pénal,la
confiscation de tous les biens présents des individus con-
r1olllnp, pour un r1élit dour-aler. '

Paragraphe 12. - Astreinte.

Article ~04
Indépendamment de l'amende encourue pour refus de COlU-

munication dans les conditions prévues aux articles 3;6 et 76,
les contrevenants doivent être condamnés à représenter les
livres. pièces ou documents non communiqués sous une "-5-
trell1tecte D.UUW 'francs au minimum par jour de retard.

Cette astreinte commence à courir du jour même de la
signature par les parties ou de la notification du procès-verbal
dressé pour constater le refus d'exécuter le jugement réguüère-
ment signifiés, elle ne cesse que du jour où il est constaté, au
moyen d'une mention inscrite par un agent de contrôle sur
un des principaux livres de la société ou de l'étahlisscment,
que l'administration a été mise à même d'obtenir la cornmu-
nication ordonnée.

Paragraphe 3,. - Peines privatives de droits,

Article 3015
Tout individu condamné à 'une peine d'emprisonnement pour

délit de contrebande pourra, en outr-e, être interdit de séjour,
pendant une durée de deux à dix :::<ilS, dan" tout ou partie du
rayon des douanes ainsi que dans les localités désignées par le
tribunal.

Article 3{)6

1. Le tribunal pourra à la requête de l'administration fn:.pper
les individus condamnés pour un délit douanier des peines
prévues par l'article 34 du Code pénal.

2. L'insertion dans un journal d'annonces légales par extraits,
des jugements ou arrêtés de condamnation ainsi que l'affichage
de ces extraits dans les chambres de commerce et les bureaux
de douane pourront en outre être ordonnés à la requête de
l'administration et aux frais' du condamné.

j(1

~".

;:j; -g-,
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Article 307

\1. Quiconque sera' judicinir'ëmënt convaincu d'avoir abusé
d'un régime suspensif pourra, par décision du Ministre chargé
des Finances, être exclu du bénéfice du régime de l'::dmission
temporaire et être privé de la faculté du tr ans-t et de l'entrepôt
ainsi que de tout crédit de droits.

Q. Celui qui prêt er-ait son nom pour soustraire aux effets
de ces dispositions ceux qui en aur-oient ét~ atteints encourra
les mêmes sanctions.

Section 3
Cas porticulier d'applicalion des peines

Paragraphe 1. - Conî iscation,

Article 3'013
Dans les cas d'infractions visées aux articles 2'97-2°, et 300-1 °

la confiscation ne peut être prononçée qu'à I'égard des objets
de fraude.

Toutefois, les marchandises masquant la fraude et les moyens
de transport ayant servi au délbarquement et à l'enlèvement des
objets frauduleux sont confisqués lorsqu'il est établi que le
possesseur des moyens de transport est complice des fraudeurs.

Article 3'09
Lorsque les objets susceptibles de conflscat io n n'ont pu être

saisis ou lorsque; ayant été saisis, la douane en fait la demande,
le trfbunol prononce, pour tenir lieu de la confiscation, la
condamnation au paiement d'une somme égale à la valeur re-
présentée par lesdits objets, calculée d'après le cours du mar-
ché intérieur à l'époque où la fraude a été commise.

Poragraphe 2. - Modaiilés spéciales de calcul des pénalités
pécuniaires.

Article 3JH)!

Lorsqu'il n'est pass possible de déterminer le montant des
droits et taxes réellement exigibles ou la valeur réelle des
marchandises litigieuses, en particulier dans le cas d'infractions
prévues par les articles 287 p::.ragraphe ,2 a, 293 paragraphe 2 c,
296 paragraphe 2 et 2!}9 paragraphe 'l, les pénalités sont liqui-
dées sur la base du tarif général applicl:.ble à la catégorie la
plus fortement taxée des marchandises de même nature et
tl'~tJ",rès 1::1 valeur movcn nc j!1rliqll~P par les dernières statis-
tiques doua-nières.

Article 30U
1. En aucun cas, les arnendes.i multiptes de droits ou mult iples

de la valeur, prononcées pour l'application du présent Code
ne peuvent être 'inférieures à 50.'000 francs par colis ou il 50'.000-
francs par tonne s'i] s'agit de marchandises non embollées.

') l nrl.:nn'nnp f:lI1~!'\P rl/>clnr:ltion dans la désignation du des-
tinataire réel a été constotèe après enlèvement ces ruarcuau-
dises, les peines prononcées ne peuvent être inférieur es à
50.000' francs par colis ou à 50.000 francs par tonne ou fraction
dr tonne s'il s'agit de marchandises non emballées.

Article :H2
Lorsque le 'tribunal a acquis la conviction que des OffP2S,

propositions d'achat ou de vente, conventions de toute nature
portant sur les objets de fraude ont été faites ou contractées à
un prix supérieur au cours du marché intérieur, à l'époque où
la fraude a été commise, il peut se fonder sur ce prix pour
Ir cl:.~cul des peines fixées par le présent Code en fonction de
1·) valeur desdits objets.

Article 3113
Dans le cas d'infraction prévu à J'ar-ticle 299-4 ° ci-dessus, les

pénalités sont déterminées d'après la valeur attribuée pour le
calcul de remboursement, de l'exonération, du droit réduit ou
de I'avontage recherchés ou obtenus, si cette valeur est supé-
rieure à la valeur réelle.

Paragraphe 3. - Concours d'infractions.

Article :t14
l. Tout fait tombant sous le coup de dispositions répressives

distinctes édictées par le présent Code doit être envisagé sous
la plus haute acceptetion pénale dont il est susceptible.

2. En cas de pluralité de contraventions ou de délits doua-
n'ier s, les condamnations pécuniaires sont prononcées pour
chacune des i,nfractions dûment établies.

~

Article 3t5
Sans préjudice de l'application des pénalités' édictées pl

présent Code, les delits d'injures, voies de faits, rébellions,
ruption ou prévarication et ceux de con trcband e avec au
pement et port d'armes sont poursuivis, jugés et punis co
mérnent ~oJ droit .commun.

TITRE XIII

LA COMMISSION D'ARBITRAGE DES LITIGES DOUANIE

CHAPITRE 1
SAISI:<E DE LA COMMISSIO"

Sect ion 1
Recours con Ire les décisions de classemenl el d'assimilai,

Article 316
1. Les recours formés contre les décision, de classerne

d'assimilation visées il l'article 87 ci-dessus sont présentés
forme de requête au président de la commission d'arbltr ag
litiges douaniers.

2. La requête est 'signée par le requérant ou son manda
Elle contient ses nom, qualité et demeure. l'Indication
décision attaquée, l'exposé des moyens. Elle est accomp
des documents et éventuellement des échantillons néces
à l'instruction du recours.

3. Le président de la commission d'arbitrage des litiges
niers adresse .une copie de la .r equête au Ministre charg
Finances qui formule ses observat ions et le, fait narveo
r.ecrétariat de lr- commission accompagnée des dOCl1J11t'1
échantillons ayant servi au classement ou à I'nssirn i
attaqué.

4. La commission d'arbitrage des litiges douaniers stan
CE recours. dans les conditions fixées aux articles 321 (
vants du présent Code.

Section 2
Conlestation portant SIl1' I'es pèce, l'origine 0/1 la ualet

des marchandises

Article 3017
1. En cas de cont est al io n formée par le service des dr

er. application des dispositions de l'article 96 ci-dessi
acte de P2COUï'S à la commission d'arbitrage des litiges
n iers est drl· ....'t- \·1 il ,....: prù('tcl(~ au pré lèvcmr-nt (lr~
bilons nécessaires il une expertise.

Un décret fixe les conditions dans lesquelles le prèlèx
est opéré et les cas où les èchonti llo ns peuvent être l'en'
par certains documents.

2. Il peut être offert mainlevée des marchandises litig
non prohibées à titre absolu, sous caution solvable 01
rnn,i".nofion rl'lIne somme qui peut s'élever au montant
valeur desdites mar chandises esnrnee pal' j" scrv.ice.

3. Le prélèvement d'Échantillons, l'offre de rnalnlevér
que la réponse du déclarant sont mentionnés dans l'a
recours.

4. Les dispositions de l'article 254 ci-dessus sont appl
jusqu'à la solntion définitive des litiges aux mcrcharidi
tenu~s , ou, s'il en est donné mainlevée, au" cautions et
gnations.

Article 318
1. Sauf s'i! décide de ne pas donner suite à la conte

le directeur des douanes est tenu, dans un délai de deu
maximum à compter de la date de l'acte de recours, de
au déclarant les motifs sur lesquels l'administration for
appréciation et de l'inviter soit à y acquiescer, soit à
un mémoire en réponse, dans un délai de deux mois ms
à compter de la date <le notificetion.

2. Si le désaccord subsiste, le directeur des douane
un délai" de deux mois maximum à compter de Ta répr
de l'expiration du délai prévuci-desstis pour répondre
la commissiort d'arbitrage des litiges douaniers en trans
à son secrétaire le dossier de l'affaire.

CHAPITRE II
COMPOSITION DE LA COMMISSION

Article 319,
1. La commission d'arbitrage des litiges douaniers con
- Un magistrat du siège de l'ordre judiciaire, présù
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deux assesseurs désignés en r oison de leur compétence
technique;
- un secrétaire.
2. Le magistrat, président de' la commission d'arbin-age des

litiges douanlersiest nommé pal' décret sur rapport du Ministre
de la Justice, Garde des Sceaux; un suppléant est désigné de
b même manière.
3. Les deux assesseurs et leurs suppléants sont désignés,

pour chaque afTaire, par le président de la commission.
4. Le secrétaire est désigné par arrêté du Ministre chargé

des Finances.
Article 32'(}

1. Seules, peuvent ètr e désignées comme assesseurs, les per-
sonnes figurant sur les listes ét ab lies par décret pour chaque
chapitre du tarif <les douanes.
2. Les assesseurs doivent être choisis dans la liste corr espon-

dant au chapitre relatif il la marchandise 'qui fait l'objet du
litige, ce chapitre pouvant ètre indifféremment celui de l'espèce
déclarée ou celui de l'espèce présumée'; lorsque la désignation
ne peut être faite dans ces conditions, les ::Gsesseurs peuvent
être choisis dans les listes correspondant aux chapitres affé-
rents aux marchandises qui présentent le plus d'analogie avec
celles faisont l'objet de la contestation.
3, Les dispositions des articles 12213et 224(1u Code de procé-

dur e civil., sont applicables aux assesseurs et à leurs sup-
pléants; tout membre de la commission qui sera cause de
récusation en sa personne sera tenu de 1::. déclarer immédiate-
ment au présiclent; il sera remplacé par le suppléant dè siguè.
4. Les assesseurs sont tenus au secret professionnel.

CHAPITRE III
FO:"CTIO:"'\:"EMENT DE L.o\. CO)IM!SSION

Article 3,2,1

1. Le president de la commission peut prescrire toutes .iurl i,
t ions de pers on nes. recherches ou analyses qu'il juge utiles à
l'instruction de l'~,lfaire.

2. Après examen des memoires éventuellement produits et
après avoir convoqué les parties ou leurs représentants pour
être entendus, ensemble et contradictoir-ement, dans leurs
observations, la commission, à moins d'accord entre le', parties,
n\(: un lL·1ai ;llI it'rIHl' dllllllt'l, après a vo ir dl'liben;. elle lait
connaitre sa décision. 1

3. Lorsque les parties sont tombées d'accord avant l'expira-
tion du délai pr-évu au paragraphe '2 du présent f,.rticle, la
commission leur dorme acte de cet accord en précisant son 1 .

contenu.
4. Dans sa décision, la commission doit ind iquer- notamment

lr- non) rl".:;;: 1l1"'1l""P~' ."·,, •• t (1.~1;),: ••·:. l'f,,',:,,1 ,1 .• 1. , .. ,1",' .: ..

I~ nom et le domicile du décla'~;nt: I;e~p~~é' ~~;11I;ai~~"d~~"~;g~:
menls présentés, les contestations techniques et les motifs de la
solution adoptée. Lorsque le litige est relatif à l'espèce, la posi-
tion tarifaire des marcha .•ndises litigieuses doit être; en outre,
précisée.
5. La decision de la commission est notifiée aux parties.
6, La commission statue en premier et rier-nier' ressort. Ses

décisions s'imposent à l'administration, aux redevables et aux
tribunaux ; elles ne peuvent être annulées que pour excès de
pouvoir.

Article '3122
1. Si l'administration succombe dans l'instance, la consigna-

tion ou la fraction de consignation qui doit être restituée au
déclarant est augmentée d'intérêts moratoires au tsmx du droit
civil.
Si le déclarant a fourni caution, seuls lui sont remboursés,

dans la limite de 1% par an du montant du c::'1ltionnement,
le~ frais supportés depuis la date de souscription de l'engage-
ment cautionné jusqu'à celle de SOn annulation.

RUFISQUE - tmprimerie nationale

1413

,2. Dans le cas où I'c-dmi n istr at ion succombe dans l'instance
et si elle a refusé mainlevee des rn ar-cha n di ses litigieuses, elle
est tenue au paiement d'une indemnité fixée conformément à
l'article 279 ci-dessus.

3. Si Je déclarunt succombe dans l'instance, le montant des
droits et taxes, loruqu'Ils n'ont pas été consignés, est major-é
de' J'intérêt' de crédit prévu à l'article 101, paragraphe 1" 0>-
dessus.
4. La destrucuo-. ou la détérioration des échantillons ou

documents ne peut donner lieu à J'attribution d'aucune In-
demnité.

Article .&23
1. Les assesseurs reçoivent des indemnités dont le tau x est

fixé par arrêté du Ministre chergé des Finances.
2. La partie qui succombe est condamnée aux dépens.----~----------

t.
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